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L’encadrement juridique  
du sociofinancement au Québec

Michelle.Cumyn*.et.Wend-Nongdo.Justin.ilBouDo**

Le	 sociofinancement	 désigne	 un	 appel	 au	 public,	 diffusé	 par	 l’en-
tremise	 d’une	 plateforme	 Internet,	 dans	 le	 but	 de	 recueillir	 des	 fonds.	
Le	sociofinancement	sous	 forme	de	dons	ou	de	«	prévente	»	est	 le	plus	
répandu,	mais	il	a	peu	retenu	l’attention	des	juristes	et	des	gouvernements	
jusqu’à	présent.	Plusieurs	qualifications	doivent	être	envisagées	en	cette	
matière,	selon	que	le	porteur	de	projet	est	le	destinataire	final	des	sommes	
recueillies	ou	qu’il	s’engage	plutôt	à	 les	verser	à	d’autres	personnes	ou	
à	 les	 employer	 pour	 la	 réalisation	 d’une	 fin	 d’utilité	 privée	 ou	 sociale.	
Or,	 différents	 problèmes	 découlent	 de	 ces	 qualifications,	 qui	 influent	
tantôt	sur	la	validité	des	dons,	tantôt	sur	les	droits	et	les	obligations	des	
personnes	visées.	Les	auteurs	 recommandent	que	 le	Québec	adopte	 la	
Loi. uniforme. sur. les. appels. informels. aux. dons. du. public	 pour	 pallier	
les	 lacunes	 du	 droit	 actuel.	 Pour	 leur	 part,	 les	 autorités	 canadiennes	
en	valeurs	mobilières	ont	conçu	des	régimes	élaborés	pour	permettre	le	
sociofinancement	 sous	 forme	 d’investissements,	 tout	 en	 protégeant	 les	
contributeurs.	Pourtant,	ce	type	de	sociofinancement	connaît	un	succès	
mitigé.	Les	auteurs	abordent,	en	terminant,	l’application	connexe	du	droit	
fiscal	et	du	droit	de	la	consommation.
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Crowdfunding	 is	 a	 public	 appeal	 for	 funds	 made	 via	 an	 Internet	
platform.	 Donative	 crowdfunding,	 including	 “presale”,	 is	 its	 most	
common	form,	but	so	far	has	attracted	little	attention	from	legal	experts	
and	 governments.	 Different	 characterisations	 are	 possible,	 depending	
on	 whether	 the	 funds	 are	 destined	 for	 the	 project	 organizer,	 or	 the	
organizer	 has	 promised	 to	 transfer	 them	 to	 another	 person	 or	 to	 use	
them	 for	 purposes	 of	 private	 or	 social	 utility.	 Various	 problems	 arise	
depending	on	the	characterisation	of	donative	crowdfunding,	affecting	
either	the	validity	of	the	donations	or	the	rights	and	obligations	of	the	
parties	involved.	The	authors	recommend	that	Québec	adopt	the	Uniform.
Informal. Public.Appeals. Act	 to	 correct	 some	 of	 the	 deficiencies	 in	 the	
law	 as	 it	 currently	 stands.	 Canadian	 securities	 administrators	 have	
developed	 elaborate	 regulation	 to	 facilitate	 the	 use	 of	 crowdfunding	
to	 attract	 investments,	 while	 protecting	 investors.	 However,	 this	 form	
of	crowdfunding	 is	only	moderately	 successful.	 In	closing,	 the	authors	
address	the	incidental	application	of	tax	law	and	consumer	law.

El	 sociofinanciamiento	 se	 define	 como	 un	 llamamiento	 al	 público	
difundido	a	través	de	una	plataforma	en	Internet	con	el	fin	de	recabar	
fondos.	 El	 sociofinanciamiento	 se	 realiza	 mediante	 donaciones	 o	
«	preventas	»	 siendo	 estos	 los	 más	 comunes,	 y	 sin	 embargo,	 son	 los	
que	menos	 les	 llama	 la	atención	a	 los	 juristas	y	al	gobierno.	Se	deben	
considerar	 diversas	 clasificaciones,	 dependiendo	 si	 el	 promotor	 del	
proyecto	es	el	destinatario	final	de	las	sumas	recabadas,	si	se	compromete	
más	bien	a	entregarlas	a	otras	personas,	o	si	las	va	a	emplear	con	fines	
de	utilidad	privada	o	social.	Ahora	bien,	diversos	problemas	resultan	de	
estas	calificaciones	que	afectan	tanto	la	validez	de	los	donativos	como	
los	derechos	y	obligaciones	de	 las	personas	 involucradas.	Los	autores	
recomiendan	 que	 la	 provincia	 de	 Quebec	 adopte	 una	 ley	 con	 carácter	
uniforme	 relacionada	 con	 los	 llamamientos	 de	 naturaleza	 informal	 de	
las	donaciones	del	público	para	paliar	 las	 lagunas	del	derecho	actual.	
Las	 autoridades	 canadienses	 que	 regulan	 los	 valores	 mobiliarios	 han	
desarrollado	 regímenes	 elaborados	 que	 tienen	 por	 objetivo	 permitir	 el	
sociofinanciamiento	 bajo	 la	 forma	 de	 inversiones	 protegiendo	 siempre	
a	 los	 contribuyentes.	 Sin	 embargo,	 este	 tipo	 de	 sociofinanciamiento	
ha	 conocido	 un	 éxito	 limitado.	 Para	 culminar,	 los	 autores	 abordan	 la	
aplicación	conexa	entre	derecho	fiscal	y	el	derecho	del	consumidor.
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L’idée. n’est. pas. neuve. de. mettre. en. commun. les. ressources. d’une.
multitude.de.contributeurs.pour.réaliser.un.projet.commun,.mais.la.révo-
lution. numérique. récente. a. fait. apparaître. de. nouvelles. possibilités.. Les.
réseaux.sociaux.favorisent.en.effet.la.dissémination.des.appels.au.public.
qui.ont.pour.objet.de.recueillir.des.dons.ou.encore.des.investissements.;.et.
les.plateformes.Internet.facilitent.les.transactions.à.cet.égard,.y.compris.
pour.de.petits.montants..Ces.avancées.expliquent.la.popularité.du.socio-
financement,.mais.elles.laissent.aussi.voir.certains.risques.

Il.appartient.au.droit,.dans.la.mesure.du.possible,.de.faciliter.les.rela-
tions.économiques.et.sociales.et.de.favoriser.l’innovation,.tout.en.préve-
nant.les.risques.et.en.sanctionnant.les.abus..C’est.dans.cet.esprit.que.nous.
présenterons.le.cadre.juridique.applicable.au.sociofinancement,.que.nous.
soumettrons. à.un.examen. critique.. Nous. verrons. en. particulier. l’impor-
tance.de.bien.qualifier.les.activités.qui.relèvent.du.sociofinancement,.afin.
de.les.soumettre.aux.régimes.juridiques.appropriés..Nous.montrerons.qu’il.



702. Les	Cahiers	de	Droit. (2019).60.C.	de	D..699

est.nécessaire.d’en.adapter. les. règles,. ce.qui.pourrait. se. faire.au.moyen.
d’une.loi.ou.d’un.contrat.

Au.Canada,. il.n’existe.pas.de.définition. légale.du.sociofinancement,.
que. l’on. appelle. aussi. «.financement. participatif.». (crowdfunding).. Cet.
appel. au. public. est. diffusé. par. l’entremise. d’une. plateforme. Internet1,.
dans.le.but.de.recueillir.des.fonds2..Il.se.fait.à.l’initiative.d’un.porteur.de.
projet,.qui.peut.être.un.individu,.une.association.ou.une.personne.morale..
Certaines. plateformes. sont. exploitées. par. une. organisation. à. but. non.
lucratif. (ex..:.La.Ruche3),. tandis.que.d’autres. le.sont.par.une.société.par.
actions.(ex..:.Haricot4)..Le.plus.souvent,.le.porteur.du.projet.sollicite.des.
contributions. en. argent,. mais. certaines. plateformes. permettent. l’appel.
aux.contributions.en.nature,.par.exemple.le.don.d’objets.ou.le.bénévolat..
(ex..:.Mobilisons.local5)..

On.distingue.l’appel.au.public.en.vue.d’obtenir.des.dons,.soit.le.finan-
cement.participatif.par.don.ou.le.mécénat.participatif.(crowdsponsoring).
et. le. financement. participatif. par. titres. ou. l’appel. aux. investissements.
(.crowdinvesting)..Dans.le.cas.du.mécénat.participatif,.il.est.fréquent.qu’une.
récompense,.un.bien.ou.un.service.soient.promis.en.échange.des.contri-
butions. reçues.;. certains. parlent. alors. d’une. prévente. ou. d’un. prépaie-
ment. (presale)6.. L’investissement. comprend. le. financement. participatif.
par.prêt.(crowdlending).et.le.financement.participatif.par.actions.ou.titres,..

. .1.. Les.sites.de.sociofinancement.sont.le.plus.souvent.décrits.comme.des.«.plateformes.»,.
mais.la.réglementation.québécoise.en.matière.de.valeurs.mobilières.emploie.plutôt.le.
terme.«.portail.».:.voir.infra,.partie.2..

. 2.. Pour. une. description. du. phénomène,. on. lira. avec. intérêt.:. Cécile. Palusinski,. Le	
crowdfunding,.Paris,.Presses.universitaires.de.France,.2018.;.Olivier.Joffre et.Donia.
traBelsi, «.Le.crowdfunding..Concepts,. réalités,.perspectives.»,.Revue	française	de	
gestion,.no.273,.2018,.p..69.;.Fabrice.HerVé et.Armin.SChwienBaCher, «.Crowdfunding.
and.Innovation.»,.Journal	of	Economic	Surveys,.vol..32,.no.5,.2018,.p..1514.;.Stéphane.
Onnée et. Sophie. Renault, «.Crowdfunding	:. vers. une. compréhension. du. rôle. joué.
par.la.foule.»,.Management	&	Avenir,.no.74,.2014,.p..117.;.Véronique.Bessière et.Éric.
StéPhany, Le	crowdfunding.	Fondements	et	pratiques,.Louvain-la-Neuve,.De.Boeck,.
2014.;.Othmar.M..Lehner, «.Crowdfunding.in.Social.Finance.»,.dans.Alex.NiCholls, 
Rob.Paton et.Jed.Emerson (dir.),.Social	Finance,.Oxford,.Oxford.University.Press,.
2015,.p..521.;.Vincent.RiCorDeau,.Crowdfunding.	Le	financement	participatif	bouscule	
l’économie	!,.Limoges,.FYP.éditions,.2013.

. 3.. Voir.la.plateforme.la ruChe,.[En.ligne],.[laruchequebec.com].(10.juin.2019)..

. 4.. Voir.la.plateforme.hariCot,.[En.ligne],.[www.haricot.ca].(10.juin.2019)..

. 5.. Voir.la.plateforme.moBilisons loCal,.[En.ligne],.[mobilisonslocal.ca].(10.juin.2019)..

. 6.. Territoires innoVants en éConomie soCiale et soliDaire (tiess),.«.Guide.sur. le.
financement.participatif.pour.les.entreprises.d’économie.sociale.»,.2017,.p..6,.[En.ligne],.
[www.tiess.ca/wp-content/uploads/2017/04/TIESS_Guide_Financement_Participatif.
pdf].(10.juin.2019).

https://laruchequebec.com/
http://www.haricot.ca/
https://mobilisonslocal.ca/
http://www.tiess.ca/wp-content/uploads/2017/04/TIESS_Guide_Financement_Participatif.pdf
http://www.tiess.ca/wp-content/uploads/2017/04/TIESS_Guide_Financement_Participatif.pdf
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c’est-à-dire.en.capital,.par. l’achat.d’actions.ou.d’obligations.(equity/secu-
rities	 crowdfunding).. À. noter. que. l’investissement. participatif. dans. des.
droits.de.propriété.intellectuelle.demeure.marginal.au.Canada.:.nous.avons.
trouvé.peu.d’information.à.ce.sujet.

Bien. que. le. mécénat. participatif. se. fonde. sur. le. modèle. du. don,. la.
promesse.d’un.bien.ou.d’un.service.peut.le.transformer.en.contrat.à.titre.
onéreux.. L’investissement. participatif,. quant. à. lui,. n’exclut. pas. que. le.
contributeur.soit.animé.par.une.intention.libérale..En.effet,.l’investisseur.
ne.s’attend.pas. toujours.à.réaliser.un.profit.:.dans.bon.nombre.de.cas,. il.
veut.surtout.soutenir.une.entreprise.qui.lui.tient.à.cœur..Ainsi,.certaines.
plateformes.permettent.aux.contributeurs.d’offrir.du.microcrédit.dans.les.
pays.en.voie.de.développement.au.moyen.de.prêts.sans.intérêt.(ex..:.Kiva7)..
Il.est. toutefois.paradoxal.que.les.bénéficiaires.de.ce.microcrédit.doivent.
payer. de. l’intérêt,. à. des. taux. parfois. élevés,. aux. institutions. financières.
locales.qui.administrent.ces.prêts..Observons.que.le.caractère.onéreux.ou.
gratuit.du.sociofinancement.n’est.souvent.pas.tranché,.ce.qui.contribue.à.
la.difficulté.de.sa.qualification.juridique8.

Le.sociofinancement.est.très.populaire.au.Canada,.selon.les.données.
que.nous.avons.consultées..Le.public.participe.généreusement.aux.initia-
tives. proposées,. qui. permettent. de. recueillir. des. contributions. pour. la.
réalisation. de. projets. les. plus. divers.. Cela. peut. être,. notamment,. des.
projets. caritatifs. (ex..:. la. tenue.d’ateliers.de.peinture.pour. les.personnes.
handicapées),.communautaires.(ex..:.le.financement.d’un.journal.de.quar-
tier),. artistiques. (ex..:. la. création. d’un. film. ou. d’un. documentaire),. poli-
tiques.(ex..:.le.financement.d’un.parti.ou.d’une.cause).ou.entrepreneuriaux.
(ex..:. la. conception. et. la. mise. en. marché. d’un. produit).. Il. existerait. une.
centaine.de.plateformes.de.sociofinancement.basées.au.Canada,.dont.13.
situées.au.Québec9..Cependant,.les.plateformes.étasuniennes.dominent.le.
marché.canadien.:.les.plus.utilisées.sont.Kickstarter.et.Indiegogo10.

. 7.. Voir.la.plateforme.kiVa,.[En.ligne],.[www.kiva.org].(10.juin.2019)..

. 8.. De.façon.générale,.la.distinction.entre.les.entreprises.à.but.lucratif.et.celles.qui.sont.à.
but.social.tend.à.s’estomper,.voir.Ivan.tChotourian, Marion raCine et Olivier sirois,.
«.Entreprises.et.finance.sociales.:.perspectives.canadienne.et.québécoise.»,.dans.Jean-
Marc.moulin (dir.),.Droit	de	la	finance	alternative,.Bruxelles,.Bruylant,.2017,.p..417.

. 9.. national CrowDfunDinG & finteCh assoCiation (nCfa),	«.2019.Canadian.Fintech.
&.Funding.Directory.»,.[En.ligne],.[ncfacanada.org/canadian-crowdfunding-directory/].
(10. juin.2019).. Ce. nombre. inclut.des. sites. en.développement,. de. même. que. des. sites.
d’information.et.des.sites.offrant.des.services.financiers.

10.. inDustry & market trenDs et Veille stratéGique,.«.Statistiques.:. le.financement.
participatif.au.Canada.en.2015.»,.FMC	Veille,.20.avril.2016,.[En.ligne],.[trends.cmf-fmc.
ca/fr/statistiques-le-financement-participatif-au-canada-en-2015/].(10.juin.2019)..

http://www.kiva.org
https://ncfacanada.org/canadian-crowdfunding-directory/
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Des. données. amassées. en. 2015. par. le. Fonds. des. médias. du.
Canada. indiquent. que. 8. 677. projets. ont. été. proposés. cette. année-là,. en.
baisse.de.8.p..100.par.rapport.à.l’année.précédente..Les.projets.lancés.en.
2015.ont.permis.de. récolter.plus.de.35.millions.de.dollars.canadiens,. ce.
qui.représente.une.hausse.de.18.p..100.en.comparaison.de.l’année.précé-
dente..Remarquons.que.20.p..100.des.projets.ont.atteint. leur.objectif.de.
financement.. Toujours. en. 2015,. le. Canada. se. situait. au. troisième. rang.
mondial,.derrière.les.États-Unis.et.le.Royaume-Uni,.pour.le.nombre.d’ap-
pels.financés..Le.sociofinancement.sous.forme.de.dons.est.de.loin.le.plus.
répandu,.mais.nous.n’avons.pas. trouvé.de.données.précises.à.ce.sujet11..
Nous.avons.néanmoins.observé.que.les.organisations.à.but.non.lucratif.ont.
recours.de.plus.en.plus.souvent.au.sociofinancement.pour.leurs.campagnes.
de.financement12..Certaines.plateformes.offrent. leurs.services.aux.orga-
nismes. de. bienfaisance. enregistrés. pour. leurs. collectes. de. fonds.;. elles.
peuvent.délivrer.des.reçus.d’impôt.aux.donateurs.(ex..:.CanaDon13).

La. commission. demandée. par. les. plateformes. de. sociofinancement.
varie.de.4.à.8.p..100.approximativement.;.à.celle-ci.s’ajoutent.des.frais.pour.
le. traitement. des. transactions. monétaires. d’environ. 3. p.. 10014.. Il. existe.
couramment. deux. modèles. de. financement.:. le. modèle. «.Tout. ou. rien.».
et. le.modèle.«.Gardez.ce.que.vous.recevez.»..Suivant. le.premier.modèle,.
les. sommes. recueillies. sont. remboursés. aux. contributeurs. si. l’objectif.
de. financement. n’est. pas. atteint. dans. le. délai. prévu.. Suivant. le. second.
modèle,.les.sommes.sont.immédiatement.transmises.au.porteur.du.projet,.
qui. les. conserve. même. si. l’objectif. de. financement. n’est. pas. atteint.. La.
majorité.des.plateformes.adoptent. le.modèle.«.Tout.ou.rien.»,. tandis.que.
certaines.privilégient.le.second.modèle.ou.bien.donnent.le.choix.au.porteur.
du.projet15.

Ces.considérations.générales.annoncent.la.complexité.et.la.diversité.
des.formes.qui.caractérisent.le.sociofinancement..Elles.doivent.être.appro-
fondies.pour.que.soit.explicitée. la.manière.dont. le.droit.parvient.ou.non.

11.. tiess,.préc.,.note.6..
12.. Asier. ania. et. Christopher. Charlesworth,. «.Crowdfunding. Guide. for. Nonprofits,.

Charities.and.Social.Impact.Projects.»,.HiveWire.et.Centre	for	Social	Innovation,.2015,.
p.. 8,. [En. ligne],. [socialinnovation.org/wp-content/uploads/2016/08/CSI_HiveWire_
Crowdfunding_Guide-2015-1.pdf].(10.juin.2019).

13.. Voir.la.plateforme.de.CanaDon,.[En.ligne],.[www.canadahelps.org/en/].(10.juin.2019).
14.. tiess,.préc.,	note.6,.p..13..Les.frais.semblent.évoluer.à.la.baisse,.grâce.à.la.concurrence.

que.se.livrent.les.différentes.plateformes.:.voir.GofunDme,.«.Why.GoFundMe.?.»,.[En.
ligne],.[www.gofundme.com/why-gofundme].(10.juin.2019)....

15.. inDustry & market trenDs et Veille stratéGique,. «.Types. de. plateformes. de.
financement.participatif.»,.FMC	Veille,.2.avril.2013,.[En.ligne],.[trends.cmf-fmc.ca/fr/
types-de-plateformes-de-financement-participatif/].(10.juin.2019).

http://socialinnovation.org/wp-content/uploads/2016/08/CSI_HiveWire_Crowdfunding_Guide-2015-1.pdf
http://socialinnovation.org/wp-content/uploads/2016/08/CSI_HiveWire_Crowdfunding_Guide-2015-1.pdf
https://trends.cmf-fmc.ca/fr/types-de-plateformes-de-financement-participatif/
https://trends.cmf-fmc.ca/fr/types-de-plateformes-de-financement-participatif/
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à. les. saisir..Nous.étudierons.d’abord. le. sociofinancement. sous. forme.de.
dons.(partie.1),.puis.le.sociofinancement.sous.forme.de.capital.ou.de.prêts.
(partie.2),.avant.d’aborder.des.régimes.juridiques.connexes.qui. leur.sont.
aussi.applicables.(partie.3).

1 Le sociofinancement sous forme de dons

Le.droit.contemporain.sous-estime.l’importance.particulière.du.don,.
que. nous. voulons. mettre. en. lumière. (1.1). avant. d’aborder. les. difficultés.
inhérentes. à. la. qualification. juridique. du. sociofinancement. sous. forme.
de.dons.(1.2),.ce.qui.nous.conduira.à.recommander.que.l’appel.aux.dons,.
dans. certains. cas. de. figure,. soit. considéré. comme. donnant. naissance. à.
une.fiducie.(1.3).

1.1 L’importance du don

Le.droit.contemporain.accorde.systématiquement.plus.d’importance.à.
l’activité.économique.orientée.vers.le.profit.qu’à.l’activité.bénévole..Ainsi,.
les.contrats.à.titre.onéreux.tiennent.une.place.beaucoup.plus.notable.dans.
l’enseignement.et.la.recherche.que.les.contrats.à.titre.gratuit..Il.en.va.de.
même. pour. les. formes. juridiques. de. l’entreprise. que. sont. la. société. par.
actions.et.la.société.du.Code	civil	du	Québec,.comparativement.à.l’orga-
nisation.à.but.non.lucratif.et.à.l’association..Rappelons.que.le.législateur.
québécois.a.adopté.une.nouvelle.loi.sur.les.sociétés.par.actions.en.2009,.
mais. celle. qui. devait. suivre. pour. les. organisations. à. but. non. lucratif. se.
fait. toujours.attendre16..De.même,. les. gouvernements. se. sont.empressés.
de.réglementer.le.sociofinancement.sous.forme.d’investissements,.comme.
nous. le. verrons,. tandis. que. le. sociofinancement. sous. forme. de. dons. n’a.
guère.retenu.leur.attention,.ni.celle.de.la.doctrine.d’ailleurs17.

Le.Mouvement.anti-utilitariste.dans.les.sciences.sociales.(MAUSS),.
qui. revendique. la. filiation. de. Marcel. Mauss. et. de. son. célèbre. Essai	 sur	

16.. Voir. Michelle. Cumyn et. Julien. TriCart, «.Les. associations. contractuelles. en. droit.
québécois.et.comparé..Analyse.critique.et.perspectives.de.réforme.»,.(2010).40.R.G.D..
337..Le.fédéral.a.adopté.sa.propre.loi.:.Loi	canadienne	sur	les	organisations	à	but	non	
lucratif,	L.C..2009,.c..23.

17.. Toutefois,. la. Conférence. pour. l’harmonisation. des. lois. au. Canada. et. l’Uniform.
Law. Commission. des. États-Unis. ont. créé. récemment. des. groupes. de. travail. sur. le.
sociofinancement.sous.forme.de.dons..Voir.uniform law Commission,.«.Fundraising.
through.Public.Appeals.Committee.», [En.ligne],.[www.uniformlaws.org/committees/
community-home/librarydocuments.?communitykey=fe27e013-21fa-4cdf-8a17-
fb65d1534691&tab=librarydocuments].(10.juin.2019).
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le	don18,.met.en.lumière.la.persistance.du.don.et.son.importance.dans.la.
société.contemporaine19..L’intérêt.des.travaux.menés.par.ce.collectif.et.leur.
pertinence.pour.le.droit.ressortent.bien.de.l’article.important.publié.en.2009.
par.André.Bélanger.et.Joëlle.Manekeng.Tawalli20..De.manière.paradoxale,.
le.don.n’exclut.pas.l’intérêt.de.celui.qui.donne..À.vrai.dire,.le.don.appelle.
le.retour.du.don,.pas.immédiatement.ni.par.une.équivalence.parfaite,.mais.
par.la.création.d’un.lien.durable..La.trame.des.dettes.réciproques.laissées.
ouvertes.par.le.don.assure.la.cohésion.sociale21..La.modernité.a.vu.appa-
raître.le.don.aux.inconnus,.qui.«.alimente.des.réseaux.ouverts.potentielle-
ment.à.l’infini,.très.au-delà.de.l’interconnaissance.concrète22.»..En.outre,.le.
don.ne.repose.plus.sur.des.motivations.principalement.religieuses,.puisque.
les.sociétés.modernes.sont.largement.sécularisées23.

L’importance.du.don.tient.donc.moins.à.la.chose.donnée.qu’à.l’action.
même.de.donner..L’intention.libérale,.qui.n’attend.rien.de.précis.en.retour,.
représente. l’inconditionnalité.à.partir.de. laquelle. les.relations.condition-
nées. peuvent. prendre. forme24.. En. effet,. le. don. entretient. la. socialité. et.
la.confiance.nécessaires.à. toute.relation. juridique25..Le.marché.se.porte.
bien,.certes,.mais.son.maintien.dépend.de.ce.qui.ne.s’achète.pas.et.ne.se.
vend.pas.:

Ce.que.nous.ont.montré,.chacun.à.sa.manière,.les.grands.auteurs.de.la.tradition.
sociologique,.c’est.comment,.si. la.société.moderne.est.massivement.condition-
naliste,.contractualiste,.utilitariste,.comme.on.voudra,.elle.ne.parvient.en.fait.à.
fonctionner.dans.ce.registre.que.parce.qu’elle.s’étaie.sur.une.dimension.religieuse.
ou. quasi. religieuse. latente. qui,. seule,. permet. au. registre. de. la. conditionnalité.
d’être.inconditionnellement.respecté..Disons-le.de.façon.légèrement.différente..
Jusqu’à. présent. l’ordre. de. la. société. fonctionnelle-utilitaire. a. bien. fonctionné.
parce.qu’il.puisait.dans.des.réserves.de.sens,.extra-.ou.antiutilitariste,. léguées.
par. les.siècles.passés..Il.apparaît.assez.clairement.désormais.que.ces.réserves.
de.sens.s’épuisent.et.que.par.hypothèse.elles.ne.peuvent.pas.être.reconstituées.
sur.la.seule.base.de.la.symbolique.conditionnaliste26.

18.. Marcel. Mauss, Sociologie	 et	 anthropologie,. 8e. éd.,. Paris,. Presses. universitaires. de.
France,.1999,.p..147.

19.. Jacques.T..GoDBout, avec.la.collab..d’Alain.Caillé, L’esprit	du	don,.Montréal,.Boréal,.
1995.;.Alain.Caillé, Anthropologie	du	don.	Le	tiers	paradigme,.Paris,.La.Découverte,.
2007.

20.. André.BélanGer et.Joëlle.ManekenG Tawali, «.Au-delà.de.l’utilitarisme,.le.don.plutôt.
que.le.relationnel.dans.le.contrat.d’assurance.»,.(2009).50.C.	de	D..37.

21.. Id.,.47.
22.. A..Caillé, préc.,.note.19,.p..129.
23.. J.T..GoDBout, préc.,.note.19,.p..88.et.89.
24.. À.ce.titre,.le.don.est.une.«.inconditionnalité.conditionnelle.».:.A..Caillé, préc.,.note.19,.

p..111.
25.. Id.,.p..105.
26.. Id.,.p..118.



M. Cumyn L’encadrement	juridique	du	sociofinancement	…. 707.
W.-N..J..ilBouDo

Pour.que.le.don.continue.d’assurer.la.cohésion.sociale.et.d’alimenter.
les.rapports.de.confiance,.il.faut.veiller.à.ce.que.l’esprit.du.don.soit.honoré.
là.où.il.risque.d’être.trahi..Le.droit.doit.se.soucier.du.don,.et.les.juristes.
sont.tenus.de.reconnaître.sa.singularité..Plutôt.que.de.le.définir.par.la.néga-
tive.(le.«.non-lucratif.»),.il.serait.important.de.mieux.comprendre.positive-
ment.ce.qui.l’anime,.pour.façonner.au.mieux.les.droits,.les.obligations.et.
les.recours.auxquels.il.peut.donner.naissance..Mentionnons.deux.exemples.
en.ce.sens.

On.a.rapporté.le.cas.d’une.action.en.justice.intentée.par.un.vétéran.du.
corps.de.la.Marine.des.États-Unis,.devenu.sans-abri,.contre.un.couple.du.
New.Jersey.qui.avait.lancé.un.appel.aux.dons.en.sa.faveur,.par.l’entremise.
de.la.plateforme.GoFundMe..L’homme.avait.offert.son.unique.billet.de.20.$.
à.la.femme.du.couple,.dont.la.voiture.était.tombée.en.panne.sur.l’autoroute..
L’appel. aux. dons. a. permis. d’amasser. 400. 000. dollars. américains. pour.
aider. l’homme.à. se. trouver.un. logis..Malheureusement,. la. relation.entre.
l’homme.et.le.couple.s’est.ensuite.détériorée..Au.dire.du.couple,.l’homme,.
qui.souffre.de.dépendance.aux.drogues,.a.dissipé.un.premier.versement.de.
25.000.dollars.en.quelques.semaines.à.peine..D’après.l’homme,.le.couple.a.
diverti.une.partie.des.fonds.à.son.propre.bénéfice27..Cet.exemple.soulève.
plusieurs.questions.concernant.les.obligations.du.couple,.la.propriété.des.
sommes.amassées.et.les.recours.que.peuvent.exercer.l’homme.ou.encore.
les.donateurs.de.ces.sommes.

Un.cas.différent.a.été.fortement.médiatisé.au.Canada,.soit.les.appels.
aux.dons.du.public.qui.ont.suivi.l’accident.tragique.survenu.le.6.avril.2018.
dans.la.petite.ville.de.Humboldt.en.Saskatchewan..Cet.accident.de.la.route.
a.coûté.la.vie.à.16.jeunes.joueurs.des.Broncos,.équipe.de.la.Saskatchewan.
Junior.Hockey.League..Sylvie.Kellington,.résidente.de.Humboldt,.a.lancé.
un.appel.par.l’entremise.de.la.plateforme.GoFundMe28..À.l’origine,.l’objectif.
annoncé.était.de.recueillir.100.000.$,.mais.finalement.plus.de.15.000.000.$.

27.. assoCiateD Press,. «.Un. bon. Samaritain. sans. abri. poursuit. le. couple. qui. avait.
amassé. des. fonds. pour. lui.»,. Le	 Soleil,. 30. août. 2018,. [En. ligne],. [www.lesoleil.com/
actualite/monde/un-bon-samaritain-sans-abri-poursuit-le-couple-qui-a-amasse-des-
fonds-pour-lui-7002842f6b7fdaf330292132285e51ca].(10.juin.2019)..Voir.aussi.Gabriella.
Borter, «.Homeless.Vet.to.get.all.Cash.Raised.by.New.Jersey.Couple.:.GoFundMe.»,.
Reuters,. 7. septembre. 2018,. [En. ligne],. [www.reuters.com/article/us-new-jersey-
homeless/homeless-vet-to-get-all-cash-raised-by-new-jersey-couple-gofundme-
idUSKCN1LN2DN].(10.juin.2019).

28.. GofunDme,.«.Funds.for.Humboldt.Broncos.»,.[En.ligne],.[ca.gofundme.com/funds-for-
humboldt-broncos]. (10. juin.2019)..L’objet.de. l’appel. était. le. suivant.:.«.Please.help.us.
raise.money.for.the.players.and.families.affected..Money.will.go.directly.to.families.to.
help.with.any.expenses.incurred.».(Marty.klinkenBerG,.«.How.the.Humboldt.Broncos.
tragedy.was.further.complicated.by.a.$15.2-million.outpouring.of.support.»,.The	Globe	

https://ca.gofundme.com/funds-for-humboldt-broncos
https://ca.gofundme.com/funds-for-humboldt-broncos
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ont.été.amassés,.du.jamais-vu.au.Canada..Des.appels.ont.aussi.été.lancés.
à. l’initiative. d’autres. individus,. et. le. président. de. l’équipe. des. Broncos.
a. pris. la. parole. publiquement. pour. informer. les. contributeurs. éventuels.
que.ces.autres.appels.n’avaient.pas.été.approuvés.par. l’équipe..Plusieurs.
personnes.qui.auraient.voulu.contribuer.à.l’appel.de.Mme.Kellington,.mais.
qui.sont.arrivées.trop.tard,.ont.exprimé.leur.frustration.dans.des.messages.
qu’elles.ont.laissés.sur.la.page.du.site..Ces.réactions.se.révèlent.étonnantes.
à. première. vue,. puisque. les. montants. amassés. semblaient. suffire. pour.
répondre.aux.besoins.des.victimes.et.de.leur.famille..Elles.témoignent.de.
l’importance.symbolique.du.don,.qui.permet.d’exprimer.des.liens.de.soli-
darité.et.qui.l’emporte.parfois,.dans.l’esprit.des.donateurs,.sur.la.valeur.ou.
l’utilité.des.sommes.en.elles-mêmes..Le.président.de.l’équipe.des.Broncos.
et.GoFundMe.ont.présenté.une.requête.à.la.Cour.supérieure.de.la.Saskat-
chewan.pour.qu’elle.autorise.la.disposition.des.fonds29..Dans.cette.affaire,.
l’importance.des.sommes.recueillies.et.la.formulation.vague.de.l’objet.de.
l’appel.expliquent.que.les.parties.aient.saisi.le.tribunal.

1.2 La qualification juridique du sociofinancement sous forme de dons

Pour.qualifier.la.relation.juridique.qui.naît.d’un.appel.aux.dons,.il.faut.
distinguer.le.cas.où.le.porteur.du.projet.est.donataire.(1.2.1).et.celui.où.il.
ne.l’est.pas.(1.2.2)..On.doit.aussi.tenir.compte.de.la.présence.d’une.contre-
partie,.dans.certains.cas.(1.2.3).

1.2.1 Le porteur du projet donataire des sommes recueillies

Lorsque.le.porteur.du.projet.sollicite.des.dons.pour.lui-même,.sa.rela-
tion.aux.contributeurs.peut.être.qualifiée.de.donation.(art..1806.C.c.Q.)..Les.
trois.éléments.essentiels.à.la.formation.d’une.donation.sont.alors.réunis.:.

1).l’intention.du.donateur.d’avantager.le.donataire.(intention.libérale.ou.animus	
donandi)30.;.

and	Mail,.13.mars.2019,.[En.ligne],.[www.theglobeandmail.com/sports/hockey/article-
how-an-outpouring-of-support-further-complicated-the-humboldt-broncos/].(11.juillet.
2019)).

29.. Humboldt	Broncos	Memorial	Fund	Inc.	(Re),.2018.SKQB.341..Voir.aussi.les.ordonnances.
rendues.dans.cette.affaire.le.15.août.2018.([En.ligne],.[cdn2.mltaikins.com/wp-content/
uploads/2018/07/Filed-Order-Initial-Order-under-the-IPAA.pdf]. (10. juin. 2019)). et. le..
28.novembre.2018.([En.ligne],.[cdn2.mltaikins.com/wp-content/uploads/2018/11/Final-
Order.pdf].(10.juin.2019)).(Q.B.G..No..1038.of.2018).

30.. Tétrault	et	Lussier	c.	Gagnon,.[1962].R.C.S..766.;.Deschênes	c..Gagné,.2007.QCCA.123,.
par..70.;.Trépanier.c..Murray,.2008.QCCS.4311,.par..21.;.Lacroix	(Syndic	de),.2014.QCCA.
1994,.par..34.;.Martin.c..Dupont,.2016.QCCA.475,.par..46.et.53..L’intention.libérale.ne.
se.présume.pas.et.doit,.au.besoin,.être.prouvée..Voir.Pierre.Ciotola, De	la	donation,.
2e.éd.,.Montréal,.Wilson.&.Lafleur,.2006,.p..1.

https://cdn2.mltaikins.com/wp-content/uploads/2018/07/Filed-Order-Initial-Order-under-the-IPAA.pdf
https://cdn2.mltaikins.com/wp-content/uploads/2018/07/Filed-Order-Initial-Order-under-the-IPAA.pdf
https://cdn2.mltaikins.com/wp-content/uploads/2018/11/Final-Order.pdf
https://cdn2.mltaikins.com/wp-content/uploads/2018/11/Final-Order.pdf
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2).l’acceptation.de.la.donation.par.le.donataire31.;

3).le.transfert.immédiat.du.donateur.au.donataire.ou,.à.tout.le.moins,.la.création.
immédiate.d’une.obligation.de.payer.(art..1806.et.1807.C.c.Q.)32.

En.principe,. la.donation.doit.être.notariée.et.publiée.;.cependant,.si.
elle.a.pour.objet.un.bien.meuble,.la.donation.est.valide.à.la.condition.que.
le. donataire. reçoive. immédiatement. la. délivrance. du. bien.:. c’est. le. don.
manuel.(art..1824.C.c.Q.)33..La.promesse.de.donner.n’est.pas.obligatoire.en.
droit.québécois34.

Dans. tous. les. cas. où. le. porteur. du. projet. reçoit. des. dons. pour. lui.
permettre.de.réaliser.un.projet.personnel,.comme.des.études,.un.voyage.ou.
un.film,.et.même.la.mise.au.point.d’un.produit,.nous.croyons.qu’il.devient.
propriétaire. des. montants. recueillis. dont. il. peut,. juridiquement. parlant,.
disposer. à. sa. guise.. Si. le. donataire. n’emploie. pas. les. sommes. comme. il.
l’avait.annoncé,.les.donateurs.disposent.de.moyens.juridiques.très.limités.

En.cas.d’erreur.ou.de.dol,.les.donateurs.pourraient.invoquer.la.nullité.
du.contrat.de.donation35..Rappelons.que.le.vice.de.consentement.doit.être.
contemporain.de.la.formation.du.contrat..Si.le.donataire.décide.plus.tard.

31.. Art..1386.C.c.Q..L’article.755.du.Code	civil	du	Bas	Canada.mentionnait.expressément.
cette.exigence.dans. les. règles.de. la.donation..Elle.n’est.pas. reprise.en. toutes. lettres.
dans.le.chapitre.de.la.donation.du.Code	civil	du	Québec,.mais.elle.s’impose.toujours,.
puisque.la.donation.est.un.contrat..Voir.:.quéBeC,	Code	civil	du	Québec.	Commentaires	
du	ministre	de	la	Justice,.Montréal,.Les.Publications.DACFO.inc.,.1993,.p..1131.;.Jean-
Louis. BauDouin et. Pierre-Gabriel. joBin,. Les	 obligations,. 7e. éd.. par. Pierre-Gabriel.
joBin.et.Nathalie.VéZina,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2013,.no.54.

32.. Hennebury	c.	Hennebury,.[1981].C.A..136.;	Droit	de	la	famille	–	504,.[1990].R.J.Q..302.
(C.A.)..Voir.aussi.l’affaire.G.L.	c..A.G.,.2006.QCCS.1314,.par..42.et.suiv..L’irrévocabilité.
constitue. par. ailleurs,. selon. P.. Ciotola, préc.,. note.30,. no. 44,. p.. 23,. le. corollaire.
indispensable.du.dessaisissement..Elle.«.entend.neutraliser.toute.condition,.charge.ou.
clause.qui. laisserait.à. la.seule.discrétion.du.donateur.l’existence.ou.l’exécution.de.la.
donation..C’est.cette.spécificité.qu’énonce.la.maxime.“Donner.et.retenir.ne.vaut”.».

33.. Spina	 c.	 Sauro,. [1990]. R.L.. 232. (C.A.),. 1990. CanLII. 3236.;. Therriault	 c.	 Clément,.
[1992].n°.AZ-92031262,.J.E..92-1276.(Qc.C.Q.).;.Québec	(Sous-ministre	du	Revenu)	c.	
Vidal,.[1992].R.D.F.Q..140.(rés.),.no.AZ-92038111.(Qc.C.Q.).;.Normand	c.	Vinet,.[1997].
R.D.F.. 720. (C.S.),. 1997. CanLII. 8924.. Le. transfert. de. fonds. d’un. compte. à. un. autre.
répond.à.cette.exigence.:.voir.l’affaire.Spina	c.	Sauro	citée.plus.haut..

34.. Suivant. l’article. 1812. C.c.Q.,. le. bénéficiaire. qui. s’est. fié. à. la. promesse. peut. toutefois.
réclamer.des.dommages-intérêts.

35.. Les.conditions.de.formation.du.contrat.s’appliquent.à.la.donation,.ce.qui.comprend.la.
capacité.des.parties.et.les.vices.de.consentement.:.voir.l’affaire.Snee.c..Hébert,.[1997].
R.D.I..65.(C.S.)..On.trouve.dans.la.jurisprudence.plusieurs.cas.de.captation..Le.donateur.
est.alors.victime.de.manœuvres.qui.s’apparentent.au.dol.ou.à.la.violence.;.on.profite.de.
sa.vulnérabilité.ou.de.son.état.de.dépendance,.voire.de.son.amour.ou.de.son.affection..
Voir.:. Gamble	 (Succession	 de),. 2010. QCCS. 4171.;. S.(L.). c.. P.(M.),. EYB. 2005-89786,.
J.E..2005-1168,.par..78. (Qc.C.S.)..La.captation.est.une.«.modalité.un.peu.particulière.
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de. ne. pas. employer. les. sommes. comme. il. l’avait. prévu. et. annoncé. aux.
donateurs,. il. ne. peut. y. avoir. vice. de. consentement.. Il. faudrait. plutôt. se.
placer. sur. le. terrain. de. l’inexécution. du. contrat.. Or,. par. hypothèse,. le.
donataire.ne.s’est.engagé.à.rien.:.la.donation.est.un.contrat.unilatéral.et.à.
titre.gratuit.

Il.est.vrai.que.le.Code.civil.reconnaît. la.donation.avec.charge,.mais.
elle.s’applique.difficilement.dans.le.présent.contexte.(art..1831)..La.charge.
prend.généralement.la.forme.d’un.service.que.le.donataire.rend.au.dona-
teur,. toutefois. elle. ne.peut. constituer. l’entière. contrepartie. du. don,. sans.
quoi.l’on.ne.serait.plus.en.présence.d’une.donation..Dans.le.sociofinance-
ment,.les.sommes.recueillies.sont.en.principe.affectées.à.la.fin.annoncée.
par. le.porteur.du.projet..Si. l’on.considérait.cette.affectation.comme.une.
charge,.il.n’y.aurait.plus.de.donation..

Enfin,.la.révocation.pour.cause.d’ingratitude.peut.être.envisagée..Elle.
autorise.le.donateur.à.résoudre.la.donation.si.le.donataire.a.«.un.compor-
tement. gravement. répréhensible.». envers. lui36.. Notons. que. ce. moyen. ne.
permet. pas. d’intervenir. dans. la. vaste. majorité. des. cas. où. le. porteur. du.
projet.n’emploie.pas.les.sommes.comme.il.l’a.annoncé.

Il. faut. conclure. de. l’analyse. qui. précède. que. le. porteur. de. projet,.
dans.la.mesure.où.nous.le.considérons.comme.le.donataire.des.sommes.
.recueillies,.est.libre.d’en.disposer.à.sa.guise..S’il.ne.dépense.pas.les.sommes.
comme.il.l’a.d’abord.annoncé,.les.donateurs.ne.peuvent.pas.s’en.plaindre,.
sauf.dans.les.cas.les.plus.graves.équivalant.à.un.vol.ou.à.une.fraude.

Ces.principes.trouvent.application.lorsqu’une.organisation.à.but.non.
lucratif.procède.à.des.campagnes.de.financement.de.manière.régulière.ou.
continue,.que.ce.soit.par.l’entremise.d’une.plateforme.de.sociofinancement.
ou.par.d’autres.moyens.plus.traditionnels..C’est.généralement.l’organisa-
tion.elle-même,.et.donc.le.porteur.du.projet,.qui.est.donataire.des.sommes.

du.dol.».:.Mireille.D..Castelli,.«.Les.donations.(La.réforme.du.droit.des.obligations).»,.
(1988).29.C.	de	D..953,.963..Voir.aussi.Édith.LamBert, La	donation	(Art.	1806	à	1841	
C.c.Q.),.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2011,.p..39.

36.. Art.. 1836. al.. 2. C.c.Q.. Dans. le. Code	 civil	 du	 Bas	 Canada,. l’article. 813. énumérait.
limitativement.les.cas.d’ingratitude.:.«.1..Si.le.donataire.a.attenté.à.la.vie.du.donateur.;.
2.. S’il. s’est. rendu. coupable. envers. lui. de. sévices,. délits. majeurs. ou. injures. graves.;..
3..S’il.lui.refuse.des.aliments,.ayant.égard.à.la.nature.de.la.donation.et.aux.circonstances.
des.parties..».Même.si. le.Code	civil	du	Québec.prévoit.maintenant.une.formule.plus.
générale,.l’énumération.précédente.renseigne.le.lecteur.sur.le.degré.de.gravité.requis..À.
noter.que.la.qualification.dépend.dans.une.large.mesure.des.circonstances.et.du.pouvoir.
d’appréciation. des. tribunaux.:. Desmarais. c.	 Ziggiotti,. [2003]. R.J.Q.. 840. (C.A.),. 2003.
CanLII.40666.;.Bresse.c..Audet-Lemay,.[2004].R.D.I..743.(C.Q.).;.Langevin.c..Mercier,.
2008.QCCS.2291.;.E..LamBert, préc.,.note.35,.p..434-443.
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recueillies,.même.s’il.a.été.annoncé.que.les.biens.seraient.affectés.à.une.fin,.
à.un.groupe.de.bénéficiaires.ou.à.certains.bénéficiaires.en.particulier37..Les.
campagnes.de.financement.utilisent.couramment.des.cas.emblématiques.
de. victimes. réelles. pour. attirer. la. sympathie. du. public38.;. les. fonds. qui.
excèdent. les.besoins.des.bénéficiaires.annoncés.sont.alors.employés.par.
l’organisation.à.d’autres.fins.:.c’est.là.une.pratique.parfois.critiquée,.mais.
qui.ne.nous.semble.pas.juridiquement.contestable39.

1.2.2 Le porteur du projet non donataire des sommes recueillies

La.situation.se.complique.lorsque.le.porteur.du.projet.n’est.pas.une.
organisation. à. but. non. lucratif. et. qu’il. n’est. pas. le. destinataire. final. des.
sommes.recueillies..Quatre.cas.de.figure.peuvent.être.envisagés,.alors.que.
l’appel.est.lancé.:

1). au.nom.d’un.ou.plusieurs.bénéficiaires.déterminés.(ex..:.une.personne.
paralysée.à.la.suite.d’un.accident.tragique).;.

2). au.nom.de.bénéficiaires.indéterminés.(ex..:.les.victimes.d’inondations.
dans.une.région.donnée).;.

3). dans.un.but.d’utilité.privée.(ex..:.le.financement.d’une.poursuite.devant.
les.tribunaux).;.

4). dans. un. but. d’utilité. sociale. (ex..:. l’achat. d’ordinateurs. pour. une.
bibliothèque)..

Dans.le.premier.cas.de.figure,.le.bénéficiaire.de.l’appel.pourrait,.à.la.
limite,.être.considéré.comme.le.donataire..Pour.que.la.donation.soit.valide,.
il.faudrait.que.le.bénéficiaire.ait.autorisé.le.porteur.du.projet.à.accepter.les.

37.. La.Loi	canadienne	sur	les	organisations	à	but	non	lucratif,	préc.,.note.16,.art..31,.établit.
une.présomption.en.ce.sens.:.«.L’organisation.est.propriétaire.de.tous.les.biens.qui.lui.
sont.transférés.ou.autrement.dévolus.et.ne.détient.aucun.bien.en.fiducie,.à.moins.que.le.
bien.ne.lui.ait.été.expressément.transféré.en.fiducie.dans.un.but.déterminé..».Cette.loi.
précise.également.ce.qui.suit.à.son.article.33.:.«.Sous.réserve.des.restrictions.rattachées.
aux.dons.et.prévues.dans.ses.statuts.ou.ses.règlements.administratifs,. l’organisation.
peut.investir.ses.fonds.de.la.manière.que.ses.administrateurs.estiment.indiquée..».Voir.
aussi.:.Les	Coopérants,	société	mutuelle	d’assurance	vie	c.	Fondation	artisans	Claude	
Lévesque,. [2002]. R.J.Q.. 328. (C.A.),. 2002. CanLII. 49397.;. Samson. c.. Fondation	 Joie	
d’enfants,.[1994].no.AZ-94021294,.JE.94-794.(Qc.C.S.).

38.. Pensons.au.«.parrainage.».d’enfants.en.Afrique..Voir.aussi.:.Bonnie.S..Guy.et.Wesley.
E..Patton,.«.The.Marketing.of.Altruistic.Causes.:.Understanding.Why.People.Help.»,.
The	 Journal	 of	 Consumer	 Marketing,. vol.. 6,. no. 1,. 1989,. p.. 19,. à. la. page. 26.;. Torrito	
c.	 Fondation	 Lise	 T.	 pour	 le	 respect	 du	 droit	 à	 la	 vie	 et	 à	 la	 dignité	 des	 personnes	
lourdement	handicapées,.[1995].R.D.F..429.(C.S.).

39.. Pour.un.point.de.vue.différent.:.John.B..Claxton, «.Langage.du.droit.de.la.fiducie.»,.
(2002).62.R.	du	B.	273,.311.
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dons.en.son.nom,.mandat.qui.peut.être.tacite40,.ou.qu’il.ait.subséquemment.
ratifié.les.actes.du.porteur.du.projet.(art..2160.C.c.Q.)..Si.le.bénéficiaire.n’est.
pas.informé.qu’un.appel.a.été.lancé.en.sa.faveur,.il.est.loin.d’être.assuré.que.
la.gestion.d’affaires.permettra.de.valider.l’acceptation.de.la.donation.par.le.
porteur.du.projet.(art..1482.C.c.Q.)41..À.défaut.d’acceptation.du.donataire,.
les.dons.seront.frappés.de.nullité.

La.donation.ne.peut.plus.s’appliquer.dans.les.trois.autres.cas.de.figure,.
à.moins.de.considérer.le.porteur.du.projet.comme.le.donataire..Or,.cette.
solution. ne. convient. pas,. car. l’intention. n’est. pas. d’avantager. le. porteur.
du.projet.personnellement..On.pourrait.être.tenté.d’invoquer.de.nouveau.
la. donation. avec. charge. (art.. 1810. C.c.Q.)42. ou. la. stipulation. pour. autrui..
(art.. 1444. C.c.Q.).. Ces. solutions. ne. sont. pas. plus. valables. parce. que. la.
charge.ne.doit.pas.dénaturer. la.donation.:.celle-ci.doit.permettre.d’avan-
tager.le.donataire.et.non.un.tiers..De.plus,.la.stipulation.pour.autrui.exige.
que.le.bénéficiaire.soit.déterminable.(art..1445.C.c.Q.)43.

Considérer. le. porteur. du. projet. comme. le. donataire. des. sommes.
recueillies. présenterait. d’autres. inconvénients.. D’une. part,. cela. l’autori-
serait.à.détourner.les.sommes.à.son.bénéfice.personnel..D’autre.part,.ces.
sommes. seraient. exposées. à. la. saisie. de. l’un. de. ses. créanciers,. comme.
cela. s’est. produit. récemment. en. Colombie-Britannique.:. un. individu. y. a.
lancé.un.appel.pour.venir.en.aide.à.une.famille.décimée.par.un.incendie..
Il.a.déposé.les.sommes.amassées.dans.son.compte.personnel.à.la.banque..

40.. C’est.l’hypothèse.où.le.bénéficiaire.apprend.qu’un.appel.est.lancé.en.sa.faveur.et.qu’il.
ne.s’y.oppose.pas.

41.. En.effet,.pour.qu’il.y.ait.gestion.d’affaires,.il.faut.une.affaire.et.que.celle-ci.appartienne.
à. autrui.:. De	 Lafontaine	 c.	 Québec	 (Sous-ministre	 du	 Revenu),. [1996]. R.D.F.Q...
61. (C.A.),. 1996. CanLII. 5816.. Il. n’est. pas. toujours. possible. de. considérer. l’infortune.
d’une.personne.comme.une.affaire.à.gérer..Par.ailleurs,.la.gestion.d’affaires.peut.être.
source.de. responsabilité.pour. le.géré..Si. le.porteur.de.projet.était.considéré.comme.
un.gérant,.cela.l’autoriserait.à.se.faire.rembourser.les.frais.engagés.pour.amasser.des.
fonds.:.Létourneau.c..Brulotte,.[1999].R.L..525.(C.Q.),.1999.CanLII.20520..L’intention.de.
se.faire.indemniser.serait.même.une.condition.de.la.gestion.d’affaires.:.J.-L..BauDouin, 
P.G. joBin et n. VéZina,.préc.,.note.31,.no.517..Or,.cette.intention.ne.semble.pas.présente.
dans.le.cas.d’un.appel.aux.dons.pour.venir.en.aide.à.une.ou.plusieurs.personnes.

42.. Voir.supra,.section.1.2.1.
43.. Une.autre.difficulté.qui.se.pose.avec.la.stipulation.pour.autrui.est.le.caractère.révocable.

des.droits.consentis.au.tiers..En.vertu.de.l’article.1446.C.c.Q.,.le.stipulant.peut.révoquer.
les.droits.stipulés.si.le.bénéficiaire.n’a.pas.encore.transmis.au.stipulant.ou.au.promettant.
son.acceptation.
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Les.fonds.ont.été.saisis.par.l’Agence.du.revenu.du.Canada,.parce.que.par.
ailleurs.l’individu.n’avait.pas.payé.ses.impôts44.

Il. pourrait. être. difficile. de. distinguer. deux. des. cas. de. figure. envi-
sagés. jusqu’à. présent,. à. savoir. celui. où. le. porteur. du. projet. fait. appel. à.
la.générosité.du.public.pour.réaliser.un.projet.personnel.(section.1.2.1).et.
celui.où. le.porteur.du.projet.demande.des.contributions.pour.accomplir.
un.but.d’utilité.privée.ou.sociale.(cas.de.figure.3.et.4.exposés.plus.haut)..
Dans. le. premier. cas,. le. porteur. de. projet. est. le. donataire. des. sommes.
amassées,.mais.il.ne.devrait.pas.être.considéré.comme.tel.dans.le.second..
Pour.les.distinguer,.il.faut.se.demander.si.les.contributions.ont.avant.tout.
pour. objet. d’avantager. une. personne,. le. porteur. de. projet,. ou. d’accom-
plir.un.but,.l’identité.du.porteur.de.projet.étant.relativement.indifférente..
D’importantes.conséquences.juridiques.découlent.de.cette.distinction.:.il.
est.donc.primordial.que.l’information.diffusée.par.la.plateforme.de.socio-
financement.soit.suffisante.à.cet.égard.

1.2.3 La promesse d’une récompense ou d’une contrepartie

La. récompense. de. faible. valeur. promise. en. échange. d’un. don. n’en.
change.pas.la.qualification45..Toutefois,.si.la.valeur.du.bien.ou.du.service.
se.rapproche.du.montant.de.la.contribution,.la.qualification.de.vente.ou.de.
contrat.de.service.peut.l’emporter.sur.celle.de.donation.:.c’est.l’hypothèse.
de. la.«.prévente46.»..Dans. les. situations. intermédiaires,.une.qualification.
mixte.peut.même.être.envisagée.

Une. autre. qualification. possible. est. celle. du. «.don. contre. don.».:. on.
ne.serait.pas.alors.en.présence.d’un.contrat.à.titre.onéreux,.mais.de.deux.
libéralités. successives,. celle. du. donateur. et. celle. du. porteur. de. projet.
qui,.une. fois.celui-ci. réalisé,.offre.un.exemplaire.du.produit.en.guise.de.
remerciement..

44.. CTV. news VanCouVer, «.Concerns. Raised. after.$12K. in. GoFundMe. Donations.
Disappear.»,. 22. août. 2016,. [En. ligne],. [bc.ctvnews.ca/concéerns-raised-after-12k-in-
gofundme-donations-disappear-1.4064329.?.%20autoPlay=true]. (10. juin. 2019).. Une.
donation. pourrait. être. placée. à. l’abri. d’une. éventuelle. saisie. au. moyen. d’une. clause.
d’insaisissabilité,.comme.le.permettent.l’article.2649.C.c.Q..et.l’article.696.du.Code	de	
procédure	civile..Une.telle.clause.doit.être.temporaire,.soutenue.par.un.motif.sérieux.
et.légitime.ainsi.que.publiée.au.registre.approprié.

45.. Voir.:.Messier	c.	Béique,.[1929].R.C.S..19.;.Martin.c..Dupont,.préc.,.note.30,.par..56.
46.. Germain. Brière,. Les	 libéralités	:	 donation,	 testaments,	 substitutions	 et	 fiducie,..

8e.éd.,.Ottawa,.Éditions.de.l’Université.d’Ottawa,.1982,.no.41,.p..37..Dans.l’hypothèse.
de.la.prévente,.il.serait.vraisemblablement.question.de.la.vente.d’un.bien.futur.plutôt.
que.d’un.contrat.d’entreprise.:.voir.Pierre-Gabriel.joBin.et.Michelle.Cumyn,.La	vente,.
4e.éd.,.Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.2017,.no.4,.p..7.et.8.

https://bc.ctvnews.ca/concerns-raised-after-12k-in-gofundme-donations-disappear-1.4064329? autoPlay=true
https://bc.ctvnews.ca/concerns-raised-after-12k-in-gofundme-donations-disappear-1.4064329? autoPlay=true
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La. qualification. retenue. a. une. incidence. sur. le. caractère. juridique-
ment.contraignant.de.la.promesse.du.porteur.de.projet,.de.même.que.des.
incidences.fiscales47.

Si.le.porteur.du.projet.promet.aux.contributeurs.un.revenu,.un.intérêt.
ou.une.participation.aux.profits,.la.contribution.doit.être.qualifiée.d’inves-
tissement48.:.en.ce.cas,.ce.ne.sont.plus.des.dons.ni.une.prévente.

1.3 L’intérêt de la fiducie

Le. sociofinancement. s’est. d’abord. développé. dans. les. pays. anglo-
saxons..En.common.law,.l’appel.aux.dons.du.public.est.qualifié.facilement.
de. fiducie,. dès. lors. que. le. porteur. du. projet. n’est. pas. le. donataire. des.
sommes.recueillies..Il.n’existe.aucune.formalité.pour.la.constitution.d’une.
fiducie.en.common.law,.et.celle-ci.peut.être.tacite..La.fiducie.peut.même.
résulter.d’un.acte.unilatéral.par. lequel.une.personne.déclare.détenir.des.
biens.pour.autrui.ou.solliciter.des.dons.pour.autrui.(declaration	of	trust)..
Ainsi,.il.va.de.soi.que.le.porteur.du.projet,.s’il.n’est.pas.donataire,.accepte.
les.dons.en.tant.que.fiduciaire..Il.est.propriétaire.des.sommes.amassées.
(legal	title),.sans.en.avoir.la.jouissance.(beneficial	ownership)49.

Nous. montrerons. qu’en. droit. québécois. la. fiducie. constitue. aussi. le.
véhicule.idéal.pour.rendre.compte.de.l’opération.de.sociofinancement.dans.
tous. les. cas. où. le. porteur. du. projet. n’est. pas. le. donataire. des. sommes.
recueillies. (1.3.1).. Toutefois,. des. adaptations. sont. nécessaires. pour. que.
cette. solution. puisse. être. retenue. (1.3.2).. Selon. nous,. le. Québec. devrait.
adopter. la. Loi	 uniforme	 sur	 les	 appels	 informels	 aux	 dons	 du	 public,.
conçue.spécialement.dans.ce.but.(1.3.3).

1.3.1 La fiducie, véhicule idéal

Estimer.que.le.porteur.du.projet.est.le.donataire.des.sommes.amassées,.
alors.que.celles-ci.sont.destinées.à.des.tiers.ou.encore.à.l’accomplissement.
d’un.but.d’utilité.privée.ou.sociale.présente. le.risque.d’un.détournement.

47.. Voir. Arnaud. BurGot. et. François. sCheiD,. «.Campagne. de. financement. participatif.
avec. récompenses. et. impact. fiscal. pour. le. porteur. de. projet.»,. Revue	 française	 de	
comptabilité,.no.495,.2016,.p..67..Voir.aussi.infra,.section.3.1.

48.. Voir.infra,.partie.2.
49.. À. propos. de. la. fiducie. de. common. law. et. du. dédoublement. de. la. propriété. qui. la.

caractérise,.voir.:.Dennis.PaVliCh, Trusts	in	Common-Law	Canada,.2e.éd.,.Toronto,.
LexisNexis.Canada,.2016,.p..5.;.Donovan.W.M..Waters.(dir.),.Waters’	Law	of	Trusts	
in	Canada,.4e.éd.,.Toronto,.Carswell,.2012,.p..3.et.4.;.pour.les.fondements.historiques,.
p..10.et.11.
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de. l’argent. ainsi. recueilli,. comme. nous. l’avons. déjà. mentionné50.. Si. les.
tiers.bénéficiaires.sont.considérés.comme.des.donataires,.cela.soulève.le.
problème.de.la.validité.des.donations.

La.fiducie.représente.la.solution.idéale.pour.sortir.de.l’impasse..Les.
contributions.sont.qualifiées.de.donations..La.première.donation.permet.
de. constituer. la. fiducie51.. Les. donations. subséquentes. augmentent. le.
patrimoine.fiduciaire.(art..1293.C.c.Q.)..Les.bénéficiaires.se.trouvent.ainsi.
protégés. contre. le. détournement. des. sommes. par. le. porteur. de. projet.
(désormais.fiduciaire).ou.leur.saisie.par.ses.créanciers.

L’article.1260.du.Code.civil.dispose.que.«.[l]a.fiducie.résulte.d’un.acte.
par.lequel.une.personne,.le.constituant,.transfère.de.son.patrimoine.à.un.
autre.patrimoine.qu’il.constitue,.des.biens.qu’il.affecte.à.une.fin.particu-
lière.et.qu’un.fiduciaire.s’oblige,.par. le. fait.de.son.acceptation,.à.détenir.
et.à.administrer.»..Cet.article.précise.les.trois.éléments.constitutifs.de.la.
fiducie52.:.

1). Il. faut. d’abord,. de. la. part. du. constituant,. le. transfert. d’un. ou. de.
plusieurs. biens. au. fiduciaire,. pour. former. un. patrimoine. autonome.
et.distinct53.;.

2). Ensuite,. il. est. nécessaire. que. ce. patrimoine. réponde. à. une. fin.
particulière54.;.

50.. Voir.supra,.section.1.2.2.
51.. Madeleine. Cantin Cumyn, «.L’acte. constitutif. d’une. fiducie.»,. dans. Benoît. Moore 

(dir.),.Mélanges	Jean	Pineau,.Montréal,.Thémis,.2003,.p..649,.à. la.page.657.;.Jacques.
Beaulne, Droit	des	fiducies,.3e.éd..mise.à.jour.par.André.J..Barette,.Montréal,.Wilson.
&.Lafleur,.2015,.p..159..Pour.un.point.de.vue.différent,.voir.John.E.C..Brierley,.«.The.
Gratuitous.Trust.:.A.New.Liberality.in.Quebec.Law.»,.dans.Mélanges	offerts	par	ses	
collègues	de	McGill	à	Paul-André	Crépeau,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.1997,.
p..119,.aux.pages.141.et.suiv..Pour.J.E.C..Brierley,.l’acte.constitutif.d’une.fiducie.est.un.
acte.spécifique.;.ce.ne.peut.pas.être.une.donation.

52.. Sans.que.l’on.puisse.parler.de.controverse,.on.observe.une.variation.dans.le.nombre.
d’éléments. constitutifs. de. la. fiducie.. Voir. J.. Beaulne, préc.,. note 51,. p.. 131-133.. À.
la. suite. de. la. Cour. suprême. du. Canada,. nous. retenons. trois. éléments.:. voir. l’affaire.
Banque	de	Nouvelle-Écosse.c..Thibault,.[2004].1.R.C.S..758,.2004.CSC.29,.par..31.

53.. Banque	 de	 Nouvelle-Écosse. c.. Thibault,. préc.,. note.52.;. Pierre	 Roy	 &	 Associés	 inc.	
c.	Bagnoud,	2005.QCCA.492..

54.. J..Beaulne, préc.,.note.51,.no.159,.p..148,.dit.de.l’affectation.des.biens.qu’elle.constitue.
«.la.pierre.angulaire.de. la.fiducie.».. Il.précise.que. le.but.du.constituant.est.«.insufflé.
dans.les.biens.transférés,.et.ceux-ci.en.acquièrent.dès.lors.l’esprit.;.cela.suffit.à.donner.
vie.au.patrimoine.fiduciaire.»..C’est.ce.but.qui.détermine.la.nature.de.la.fiducie.
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3). Enfin,.le.fiduciaire.doit.accepter.de.détenir.et.d’administrer.le.nouveau.
patrimoine55.
La. fiducie. ainsi. constituée. forme. un. patrimoine. d’affectation. qui.

«.implique.la.création.d’une.universalité.de.droit,.c’est-à-dire.d’un.ensemble.
de.biens.et.d’obligations.dans.lequel.les.biens.répondent.des.obligations56.»..
C’est. la. traduction. du. caractère. distinct. et. autonome. de. la. fiducie. dont.
parle. l’article. 1261. du. Code. civil.. Ainsi. se. trouve. rejetée. la. thèse. d’une.
propriété.sui	generis.qui.attribuait.les.biens.de.la.fiducie.au.fiduciaire.

La.fiducie.est.«.une.institution.essentiellement.fondée.sur.la.fidélité.et.
la. loyauté57.»..Elle.offre,.en.ce.sens,.un.cadre.où.les.biens.servent.exclu-
sivement. la. fin. à. laquelle. on. les. destine.. En. tant. qu’administrateur. du.
bien.d’autrui,. le.fiduciaire.exerce. la.pleine.administration.du.patrimoine.
fiduciaire58,.sans.en.avoir.la.jouissance59..Le.constituant.et.le.bénéficiaire.
peuvent.agir.en.justice.contre.le.fiduciaire.malhonnête.ou.incompétent60.

Les.trois.espèces.de.fiducie.reconnues.par. le.Code.civil.permettent.
de.rendre.compte.des.cas.de.figure.dans.lesquels.le.porteur.du.projet.n’est.
pas.le.donataire.des.sommes.recueillies.:.
1). la. fiducie. personnelle. est. «.constituée. à. titre. gratuit,. dans. le. but. de.

procurer.un.avantage.à.une.personne.déterminée.ou.qui.peut.l’être.».
(art..1267.C.c.Q.).;.

2). la.fiducie.d’utilité.privée.est.créée.«.à.l’avantage.indirect.d’une.personne.
[ou].dans.un.autre.but.de.nature.privée.».(art..1268.C.c.Q.).;.

3). la.fiducie.d’utilité. sociale.est.établie.«.dans.un.but.d’intérêt.général,.
notamment.à.caractère.culturel,. éducatif,.philanthropique,. religieux.
ou.scientifique.».(art..1270.C.c.Q.)..

55.. Id.,. no.149,. p.. 134.:. tout. en. reconnaissant. l’importance. de. l’acceptation,. cet. auteur.
comprend.«.mal.comment.l’acceptation.par. le.fiduciaire.peut.être.considérée.comme.
un. élément. constitutif. distinctif. de. la. fiducie.»	 (id.,. no. 147.1,. p.. 133).. Ce. qui. paraît 
déterminant.à.ses.yeux,.c’est.moins.l’acceptation.que.la.détention.et.l’administration.
effectives.de.la.masse.de.biens.par.le.fiduciaire.:.voir.l’affaire.Pierre	Roy	&	Associés	
inc.	c.	Bagnoud,.préc.,.note.53,.par..30.

56.. Madeleine. Cantin Cumyn, «.La.fiducie,. un. nouveau. sujet. de. droit.?.»,.dans. Jacques.
Beaulne (dir.),.Mélanges	Ernest	Caparros,.Montréal,.Wilson.&.Lafleur,.2002,.p..129,.
à.la.page.135.

57.. Id.,.à.la.page.143.
58.. Ce.régime.se.distingue.de.la.simple.administration.en.vertu.de.laquelle.l’administrateur.

est.tenu.de.la.conservation.des.biens.:.art..1301-1307.C.c.Q.
59.. Bolduc	c.	Carrier,.2006.QCCS.5485.
60.. Art.. 1287. C.c.Q.. En. tant. qu’administrateur. du. bien. d’autrui,. le. fiduciaire. doit. agir.

avec. honnêteté. et. loyauté. dans. l’intérêt. du. bénéficiaire. (art.. 1309. C.c.Q.).. Pour. une.
présentation.des.recours.que.peuvent. intenter. le.constituant.ou. le.bénéficiaire.d’une.
fiducie,.voir.Madeleine.Cantin.Cumyn.et.Michelle.Cumyn,.L’administration	du	bien	
d’autrui,.2e.éd.,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2014,.nos.331.et.suiv.



M. Cumyn L’encadrement	juridique	du	sociofinancement	…. 717.
W.-N..J..ilBouDo

Si. la.fiducie.du.Code.civil. s’avère. le.véhicule. idéal.à.maints.égards,.
son.application.pose.cependant.certaines.difficultés,.qu’il.serait.nécessaire.
d’aplanir.au.moyen.d’une.loi.ou.d’un.contrat.

1.3.2 Les adaptations nécessaires

Comme.nous.venons.de.le.voir,.la.fiducie.suppose.l’intervention.d’au.
moins.deux.personnes,. soit. le.constituant.qui.établit. les.modalités.de. la.
fiducie.et.le.fiduciaire.qui.les.accepte.;.de.plus,.elle.requiert.le.transfert.d’un.
bien.du.constituant.au.fiduciaire.(art..1260.C.c.Q.)..Le.respect.de.ces.règles.
n’est.pas.assuré.lorsqu’une.personne.prend.l’initiative.de.lancer.un.appel.
aux.dons.du.public.par.l’entremise.d’une.plateforme.de.sociofinancement..
Toutefois,.il.est.facile.de.se.conformer.à.ces.exigences,.pour.peu.qu’on.en.
soit.informé61.

Mentionnons. deux. autres. points. qui. pourraient. faire. obstacle. à. la.
reconnaissance.d’une.fiducie.en.droit.civil.québécois,.dans.la.mesure.où.
certains.juristes.en.ont.une.conception.plutôt.formaliste..D’une.part,.est-il.
possible.d’établir.une.fiducie.au.moyen.d’un.contrat.verbal.?.D’autre.part,.
le.transfert.d’un.bien.du.constituant.au.fiduciaire.peut-il.se.faire.par.don.
manuel.?.À.notre.connaissance,.la.jurisprudence.n’est.pas.intervenue.sur.
ces. points,. et. la. doctrine. est. divisée62.. Nous. croyons. qu’il. devrait. être.
possible.de.constituer.une.fiducie.par.contrat.verbal,.et.si.c’est.une.fiducie.
établie.à.titre.gratuit,.au.moyen.d’un.don.manuel,.ce.qui.dispenserait.les.
parties.d’obtenir.un.acte.notarié.

En. common. law,. où. la. qualification. de. fiducie. est. spontanément.
retenue,. d’autres. difficultés. surgissent,. par. ailleurs.. La. fiducie. pour. la.
réalisation.d’un.but.d’utilité.privée.risque.de.ne.pas.satisfaire.aux.condi-
tions.de.validité.du.droit.commun,.qui.exigent.que.les.bénéficiaires.soient.
déterminés.ou.déterminables..De.plus,.seule.la.fiducie.caritative.bénéficie.
de.la.doctrine.du.cy-près,.qui.permet.de.réaffecter.les.sommes.si.l’objet.de.
la.fiducie.ne.peut.être.réalisé.ou.si.le.montant.excède.ce.qui.est.requis63.

61.. Voir.l’affaire.Bolduc	c.	Carrier,.préc.,.note.59.
62.. Les.auteurs.suivants.répondent.par.l’affirmative.:.D.W.M..Waters.(dir.),.préc.,.note.49,.

p.. 1358. et. 1359.;. John. B.. Claxton,. Studies	 on	 the	 Quebec	 Law	 of	 Trust,. Toronto,.
Thomson.Carswell,.2005,.p..78,. (nos.4.10.et.suiv.).et.p..266. (nos.13.42.et.suiv)..Pour. le.
point.de.vue.opposé.:.J..Beaulne,.préc.,.note.51,.no.170,.p..169.et.170.

63.. A.H..oosterhoff.et.autres,.Oosterhoff	on	Trusts	:	Text,	Commentary	and	Materials,.
6e.éd.,.Toronto,.Thomson.Carswell,.2004,.p..409.et.suiv..;.Re	Gillingham	Bus	Disaster	
Fund,	Bowman	and	others	v.	Official	Sollicitor	and	others,.[1958].Ch.300,.[1958].1.All.
E.R..37,.conf..par.[1959].Ch.62,.[1958].2.All.E.R..749.(UKCA).
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Au.Québec.également,.certaines.des.règles.qui.composent.le.régime.
juridique.de.la.fiducie.devraient.être.adaptées.au.sociofinancement.:.nous.
y.reviendrons.sous.peu.

Il.serait.souhaitable,.à.notre.avis,.que.les.plateformes.de.sociofinan-
cement.proposent.un.modèle.d’acte.de.fiducie.aux.porteurs.de.projet,.qui.
répondrait.aux.conditions.de.formation.de.la.fiducie.prévues.dans.le.Code.
civil.et.qui.apporterait.certaines.adaptations.aux.règles.qui.en.composent.
le.régime..Ce.modèle.pourrait.s’inspirer.de.la.Loi	uniforme	sur	les	appels	
informels	aux	dons	du	public.et.de.l’acte.de.fiducie.proposé.en.annexe.de.
cette.dernière64.

Mieux.encore,.le.législateur.québécois.devrait.adopter.cette.loi.conçue.
spécialement. pour. que. de. tels. appels. puissent. être. encadrés. au. moyen.
d’une.fiducie.

1.3.3 La Loi uniforme sur les appels informels aux dons du public

En. 2011. et. en. 2012,. la. Conférence. pour. l’harmonisation. des. lois. au.
Canada.a.proposé.la.Loi	uniforme	sur	les	appels	informels	aux	dons	du	
public65.. Cette. dernière. ne. se. limite. pas. au. sociofinancement.:. elle. s’ap-
plique.à. tous. les.appels,.quel.que.soit. leur.mode.de.diffusion..Toutefois,.
la.loi.en.question.ne.porte.pas.sur.les.campagnes.de.financement.d’orga-
nisations. qui. y. procèdent. de. manière. régulière. ou. continue,. d’où. l’épi-
thète.«.informels.»..La.Conférence.a.adopté.une.version.de.la.loi.pour.les.
provinces. de. common. law. et. une. autre. pour. le. Québec66.. À. ce. jour,. la.

64.. ConférenCe Pour l’harmonisation Des lois au CanaDa,. «.Loi. uniforme. sur. les.
appels. informels. aux. dons. du. public. –. version. droit. civil. (2012).»,. [En. ligne],. [www.
ulcc.ca/fr/reunions-annuelles/605-2012-whitehorse-yk-reunion-annuelle/documents-de-
la-section-civile-2012/1269-loi-uniforme-sur-les-appels-informels-aux-dons-du-public-
version-droit-civil-powerpoint-en-pdf].(10.juin.2019).

65.. ConférenCe Pour l’harmonisation Des lois au CanaDa,. «.Rapport. du. groupe.
de. travail. sur. la. Loi	 uniforme	 sur	 les	 appels	 informels	 aux	 dons	 du	 public.»,. 2011,.
[En. ligne],. [www.ulcc.ca/fr/lois-uniformes-nouvelle-structure/lois-uniformes-
courantes/654-lois-uniformes-new/lois-uniformes-courantes/appels-informels-au-
public/1478-rapport-du-groupe-de-travail-sur-la-loi-uniforme-sur-les-appels-informels-
aux-dons-du-public-avec-loi-uniforme-sur-les-appels-informels-aux-dons-du-public].
(10.juin.2019).;.ConférenCe Pour l’harmonisation Des lois au CanaDa,.«.Deuxième.
rapport. du. groupe. de. travail. sur. la. Loi. uniforme. sur. les. appels. informels. aux. dons.
du. public. (droit. civil).»,. 2012,. [En. ligne],. [www.ulcc.ca/fr/reunions-annuelles/605-
2012-whitehorse-yk-reunion-annuelle/documents-de-la-section-civile-2012/1268-loi-
uniforme-sur-les-appels-informels-aux-dons-du-public-deuxieme-rapport-du-groupe-
de-travail].(10.juin.2019).

66.. ConférenCe Pour l’harmonisation Des lois au CanaDa,. «.Loi. uniforme. sur. les.
appels. informels. aux. dons. du. public. (2011).»,. [En. ligne],. [www.ulcc.ca/fr/reunions-
annuelles/605-2012-whitehorse-yk-reunion-annuelle/documents-de-la-section-civile-
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Saskatchewan.est.la.seule.province.à.l’avoir.adoptée67..C’est.d’ailleurs.en.
vertu.de.cette.loi.que.la.Cour.supérieure.est.intervenue.dans.l’affaire.des.
jeunes.victimes.de.l’accident.de.Humboldt.mentionnée.précédemment68.

La.Loi.uniforme.est.conçue.pour.s’harmoniser.avec.le.Code.civil,.dont.
elle.précise.l’application..En.ce.qui.concerne.la.constitution.d’une.fiducie,.
la.Loi.uniforme.dispense. les.parties.d’en.respecter. toutes. les.conditions.
de.formation.:

4..Tout.appel.informel.aux.dons.du.public.implique.la.constitution.d’une.fiducie..

Il.n’est.fait.exception.à.cette.règle.que.si.les.modalités.de.l’appel.indiquent.clai-
rement.son.assujettissement.à.un.régime.juridique.différent.de.celui.de.la.fiducie..
On.entend.par.les.modalités.de.l’appel.tous.les.renseignements.communiqués.au.
public.relativement.à.l’appel.qui.ont.pu.inciter.un.donateur.à.faire.un.don.

La.Loi.uniforme.précise.que.l’affectation.des.biens.doit.être.réalisée.
conformément.aux.modalités.de.l’appel.(art..7)..Cette.règle.est.établie.pour.
la.protection.des.contributeurs,.puisque.ce.sont. les.modalités.de. l’appel.
qui.ont.motivé.leurs.dons.

Plusieurs. règles. de. la. Loi. uniforme. permettent. ensuite. d’adapter. le.
régime.du.Code.civil..À.titre.d’exemple,. le.porteur.du.projet.est. tenu.de.
faire. des. placements. présumés. sûrs,. bien. qu’il. en. ait. la. pleine. adminis-
tration.(art..13)..De.plus,.le.porteur.du.projet.n’est.pas.rémunéré,.et.cette.
disposition.s’avère.impérative.(art..10).

Des. règles. spéciales. sont. prévues. pour. la. disposition. d’un. éventuel.
reliquat..On.est.en.présence.d’une.telle.situation.lorsque.les.sommes.amas-
sées.sont.insuffisantes.pour.qu’il.soit.possible.d’accomplir.le.but.de.l’appel,.
ou.lorsque.ces.sommes.ne.sont.plus.nécessaires.à.cet.égard.(art..23)..Les.
dons.qui.dépassent.500.$.peuvent.alors.être.remboursés.aux.contributeurs.
qui.en.ont.fait.la.demande.écrite.au.moment.de.leur.don.(art..24)..Si.l’appel.
a.été.lancé.au.nom.de.bénéficiaires.déterminés,.le.reliquat.leur.est.remis,.
à.moins.que.l’appel.ne.prévoie.un.mode.de.disposition.différent.(art..28)..
Dans. le. cas. d’un. appel. pour. la. réalisation. d’une. fin. d’utilité. privée. ou.
sociale,. le. reliquat. peut. être. remis. à. un. organisme. de. bienfaisance. dont.
l’objet.est.conforme.à.l’esprit.de.l’appel.(art..29)..Toutefois,.si. le.montant.
du.reliquat.est.supérieur.à.20.000.$,.il.ne.peut.en.être.disposé.sans.l’auto-
risation.du.tribunal.(art..29)69.

2012/1413-loi-uniforme-sur-les-appels-informels-aux-dons-du-public]. (10. juin. 2019).;.
ConférenCe Pour l’harmonisation Des lois au CanaDa,.préc.,.note.64.

67.. Informal	Public	Appeals	Act,.S.S..2014,.c..I-9.0001.
68.. Supra,.note.29.
69.. Voir.l’affaire.Bolduc	c.	Carrier,.préc.,.note.59.
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La. Loi. uniforme. permet. à. toute. personne. intéressée. de. surveiller.
l’administration. du. porteur. du. projet. et. de. saisir. le. tribunal. en. cas. de.
manquement. (art.. 31).. À. noter. que. la. notion. de. «.personne. intéressée.».
inclut.les.contributeurs.(art..21).

Ajoutons.que. la.Loi.uniforme.est.accompagnée.d’un.modèle.simple.
d’acte. de. fiducie,. à. remplir. par. le. porteur. du. projet,. qui. est. invité. à. y.
préciser.les.modalités.de.l’appel.et.ce.qu’il.adviendra.d’un.éventuel.reliquat..

Le. droit. des. fiducies,. complété. par. la. Loi. uniforme,. permettrait. de.
rendre. pleinement. efficaces,. sur. le. plan. juridique,. des. formes. de. socio-
financement. dont. la. validité. nous. apparaît. douteuse,. à. l’heure. actuelle..
Ce.régime.propose.en.effet.des.solutions.adaptées.et.comble. les. lacunes.
du.droit.en.vigueur..En.particulier,. il.encadre.de.manière.appropriée. les.
actes.du.porteur.de.projet,.notamment.en.attribuant.des.recours.efficaces.
aux.contributeurs.et.aux.bénéficiaires..Rappelons.que.la.Loi.uniforme.ne.
régit.pas.seulement.le.sociofinancement,.puisque.sa.portée.est.plus.large..
Enfin,. elle. ne. précise. pas. les. droits. et. les. obligations. des. opérateurs. de.
plateforme70.

Tournons-nous. maintenant. vers. le. sociofinancement. sous. forme.
d’investissements..Bien.qu’il.soit.peu.utilisé,.c’est.lui.qui.a.retenu.jusqu’à.
présent.l’attention.des.gouvernements..Nous.verrons.qu’il.fait.l’objet.d’une.
réglementation.détaillée.

2 Le sociofinancement sous forme d’investissements

Les. investissements. prenant. la. forme. de. capitaux. ou. de. prêts. sont.
généralement.qualifiés.de.valeurs.mobilières71..Le.sociofinancement,.qui.
consiste. à. proposer. ces. investissements. au. public,. est. donc. interdit,. à.
défaut. de. se. conformer. à. la. lourde. réglementation. qui. s’applique. en. la.
matière..Considérant.«.le.potentiel.du.financement.participatif.en.capital.
comme. nouvelle. méthode. pour. lever. des. capitaux. en. ligne72.»,. plusieurs.
autorités.canadiennes.en.valeurs.mobilières,.dont. le.Québec,.ont.décidé.

70.. La.Conférence.pour.l’harmonisation.des.lois.au.Canada.a.mis.sur.pied.récemment.un.
comité.de.travail.pour.réviser.la.Loi.uniforme.et.déterminer.si.certaines.améliorations.
devraient.y.être.apportées.pour.mieux.répondre.aux.problèmes.qui.surviennent.dans.
un.contexte.de.sociofinancement.

71.. Loi	sur	les	valeurs	mobilières,.RLRQ,.c..V-1.1,.art..1.
72.. Préambule.de.la.Décision.no.2016-PDG-0095.du.22.juin.2016.entérinant.pour.le.Québec.

l’Avis	multilatéral	 45-319	 des	ACVM.	 Modifications	 aux	 dispenses	 de	 prospectus	 et	
d’inscription	pour	financement	participatif	des	entreprises	en	démarrage,.30.juin.2016,.
[En. ligne],. [lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-
avis-acvm-staff/2016/2016juin30-45-319-avis-acvm-fr.pdf].(10.juin.2019).(ci-après.«.Avis.
multilatéral.45-319.»).

https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-acvm-staff/2016/2016juin30-45-319-avis-acvm-fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-acvm-staff/2016/2016juin30-45-319-avis-acvm-fr.pdf
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d’assouplir.les.règles.pour.encourager.le.sociofinancement.sous.forme.de.
capital.(2.1)..Pour.l’heure,.le.Québec.se.montre.moins.accueillant.à.l’endroit.
du.sociofinancement.sous.forme.de.prêts.(2.2).

2.1 Le sociofinancement sous forme de capital

Le.sociofinancement.sous.forme.de.capital.consiste.pour.un.porteur.
de.projet.à.proposer.aux.contributeurs.des.actions,.des.obligations.ou.des.
parts. sociales. en. échange. de. leur. contribution.. Par. exemple,. une. jeune.
entreprise.qui.a.besoin.de.financement.pour.créer.un.produit.ou.le.mettre.
en.marché.pourrait.recourir.au.sociofinancement.en.capital..Cette.activité.
est. soumise. aux. lois. des. provinces. et. des. territoires. canadiens. sur. les.
valeurs.mobilières73,.qui.encadrent.l’appel.public.à.l’épargne.et.le.courtage.
en.placements..Le.porteur.de.projet.y.est.assujetti.en.tant.qu’émetteur.de.
valeurs. mobilières,. et. l’opérateur. d’une. plateforme. de. sociofinancement.
l’est.également.parce.que.celle-ci.joue.le.rôle.d’un.courtier.

En.2012,.les.États-Unis.ont.adopté.un.cadre.réglementaire.allégé.pour.
permettre. aux. entreprises. en. émergence. de. recourir. plus. facilement. au.
sociofinancement.en.capital74..Les.provinces.canadiennes.ont.emboîté.le.
pas.à.partir.de.201375,.et.un.cadre.commun.à.six.provinces.canadiennes.
a.été.établi. en.201576..Un.autre.cadre.a.été.mis.au.point.en.2016.par.un.

73.. Alberta.:.Securities	Act,.R.S.A..2000,.c..S-4,.art..1.«.security.».;.Colombie-Britannique.:.
Securities	Act,.R.S.B.C..1996,.c..418,.art..1.«.security.».;.Manitoba.:	Loi	sur	les	valeurs	
mobilières,. C.P.L.M.,. c.. S50,. art.. 1. «.valeur. mobilière.».;. Nouveau-Brunswick.:. Loi	
sur	 les	 valeurs	 mobilières,	 L.N.-B.. 2004,. c.	 S-5.5,. art.. 1. «.valeur. mobilière.».;. Terre-
Neuve-et-Labrador.:.Securities	Act,.R.S.N.L..1990,.c..S-13,.art..2.«.security.».;.Nouvelle-
Écosse.:.Securities	Act,.R.S.N.S..1989,.c..418,.Section.2.«.security.».;.Ontario.:.Loi	sur	
les	valeurs	mobilières,.L.R.O..1990,.c..S-5,.art..1.«.valeur.mobilière.».;. Île-du-Prince-
Édouard.:.Securities	Act,.R.S.P.E.I..1988,.c..S-3.1,.art..1.«.security.».;.Saskatchewan.:.
Securities	Act,	 1988,.S.S.. 1988-89,. c..S-42.2,. art.. 2.«.security.».;.Territoires.du.Nord-
Ouest.:.Loi	sur	les	valeurs	mobilières,.L.T.N.-O..2008,.c..10,.art..1.«.valeur.mobilière.».;.
Nunavut.:. Securities	 Act,. S.Nu.. 2008,. c.. 12,. art.. 1. «.security.».;. Yukon.:. Loi	 sur	 les	
valeurs	mobilières,.S.Y..2007,.c..16,.art..1.«.valeur.mobilière.».

74.. Jumpstart	Our	Business	Startups	Act,.Pub..L..No..112-106,.126.Stat..306.(2012).
75.. La.Saskatchewan.a.été.la.première.province.à.introduire.une.dispense.pour.financement.

participatif.en.2013.
76.. Avis	 multilatéral	 45-316	 des	 ACVM.	 Dispenses	 d’inscription	 et	 de	 prospectus	 pour	

financement	 participatif	 des	 entreprises	 en	 démarrage,. 14. mai. 2015,. [En. ligne],.
[www.lautorite.qc.ca/files/pdf/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-acvm-
staff/2015/2015mai14-45-316-avis-acvm-fr.pdf].(10.juin.2019).(ci-après.«.Avis.multilatéral.
45-316.»)..Au.Québec,.cet.avis.a.été.entériné.au.moyen.d’une.décision.de.l’Autorité.des.
marchés.financiers.relative.aux.dispenses.de.l’obligation.d’établir.un.prospectus.et.de.
l’obligation.d’inscription.pour.financement.participatif.des.entreprises.en.démarrage.:.
Décision. no. 2015-PDG-0077. du. 13. mai. 2015,. Bulletin	 de	 l’Autorité	 des	 marchés	

http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-acvm-staff/2015/2015mai14-45-316-avis-acvm-fr.pdf
http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-acvm-staff/2015/2015mai14-45-316-avis-acvm-fr.pdf
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groupe. de. cinq. provinces,. avec. des. paramètres. légèrement. différents77..
Certaines. provinces,. dont. le. Québec,. ont. adopté. les. deux. régimes.. La.
situation.demeure.compliquée,.mais.elle.pourrait.évoluer.vers. l’adoption.
d’un.régime.unique.à.l’échelle.canadienne,.à.moins.que.les.deux.régimes.
ne.soient.abandonnés.en.raison.de.leur.faible.attrait.pour.les.entrepreneurs.
et.les.investisseurs.

Nous.présenterons.brièvement.ci-dessous.les.deux.régimes.de.dispense.
qui.permettent.aux.plateformes.de.sociofinancement.sous.forme.de.capital.
d’exercer.leurs.activités.au.Québec.(2.1.1),.avant.d’aborder.les.obligations.
des.plateformes.(2.1.2).et.la.surveillance.dont.elles.sont.l’objet.(2.1.3).

2.1.1 Les deux régimes de dispense

Les.deux.régimes.applicables.au.Québec.prévoient.une.dispense.en.
faveur. du. porteur. de. projet. (émetteur).. Le. premier. de. ces. régimes. offre.
aussi.une.dispense.à.la.plateforme.(courtier)..Les.dispenses.imposent.des.
conditions.précises,.si.bien.que.le.sociofinancement.en.capital.est.assujetti.
à.un.encadrement.spécifique..Résumons.brièvement.les.caractéristiques.de.
chaque.régime78.

Le.régime.établi.par l’Avis	multilatéral	45-316	des	ACVM.	Dispenses	
d’inscription	 et	 de	 prospectus	 pour	 financement	 participatif	 des	 entre-
prises	en	démarrage,.régime.parfois.appelé.«.petite.dispense.»,.a.été.intro-
duit. dans. les. six. provinces. participantes. le. 14. mai. 201579.. Il. consiste. en.
une.dispense.de.prospectus.pour.le.porteur.de.projet.et.d’inscription.pour.
la.plateforme..Le.porteur.du.projet.ne.doit.pas.être.un.émetteur.assujetti,.
c’est-à-dire.qu’il.ne.peut.pas.s’agir.d’une.société.qui.a.fait.appel.public.à.
l’épargne.. Il.doit. avoir. son.siège. social.dans. l’une.des.provinces.partici-
pantes.et. compter.une.majorité.d’administrateurs.qui. sont.des. résidents.

financiers,. vol.. 12,. no. 19,. 14. mai. 2015,. section. 6.10.. L’Avis. multilatéral. 45-316. a. été.
modifié.en.2016.par.l’Avis.multilatéral.45-319,.préc.,.note.72..Au.Québec,.cet.avis.a.été.
entériné.par.la.Décision.no.2016-PDG-0095.du.22.juin.2016,.préc.,.note.72.

77.. Règlement	 45-108	 sur	 le	 financement	 participatif,. RLRQ,. c.. V-1.1,. r.. 21.02. (ci-après.
«.Règlement.45-108.»).

78.. Voir. aussi.:. I.. tChotourian, M. raCine et O. sirois,. préc.,. note.8,. par.. 92. et. suiv..;.
Anita.ananD,.«.Is.Crowdfunding.Bad.for.Investors.?.»,. (2014).55.Can.	Bus.	L.J..215.;.
Adrian. Camara,. «.Anonymous. Capital.:. Managing. Shareholder. Volume. for. Equity.
Crowdfunded.Companies.in.Canada.»,.(2016).31.Bank.	&	Fin.	L.R..259.;.Mark.Gillen.
et. Diana. PoGorski,. «.Crowd-funding. Offers. under. Canadian. and. US. Securities.
Regulation.:.Will.an.Exemption.Work.?.»,.(2015).93.R.	du	B.	Can..107.

79.. Avis.multilatéral.45-316,.préc.,.note.76..L’avis.est.mis.en.œuvre.au.moyen.d’une.décision.
générale.de.chaque.autorité,.en.vigueur.jusqu’en.2020..Les.provinces.participantes.sont.
la.Colombie-Britannique,.le.Manitoba,.le.Nouveau-Brunswick,.la.Nouvelle-Écosse,.le.
Québec.et.la.Saskatchewan.
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canadiens..Il.doit.fournir.un.document.d’information.de.base,.mais.il.n’est.
pas.tenu.de.déposer.ses.états.financiers..Le.montant.des.souscriptions.est.
limité.à.1.500.$.par.contributeur,.pour.un.capital. total.ne.dépassant.pas.
250.000.$,. et. le.placement.ne.peut.demeurer.ouvert.plus.de.90. jours..Le.
porteur.de.projet.accorde.aux.contributeurs. la. faculté.de.résoudre. leurs.
souscriptions.dans.un.délai.de.48.heures.suivant.soit.la.souscription,.soit.
la.modification.du.document.d’offre..Le.porteur.de.projet.ne.peut.lancer.
plus.de.deux.appels.par.année.

La.plateforme.qui.se.prévaut.du.régime.établi.par.l’Avis.multilatéral.
45-316. transmet. des. informations. factuelles. de. base. aux. contributeurs.
et. s’abstient. de. tout. conseil80.. Elle. ne. peut. toucher. aucune. commission.
en. provenance. des. contributeurs.. Les. montants. versés. par. ces. derniers.
doivent.être.détenus.en.fiducie.dans.un.compte.distinct.auprès.d’une.insti-
tution. financière. canadienne.. Si. le. montant. minimal. du. placement. fixé.
par. le.porteur.du.projet.n’est.pas.atteint,. les.fonds.doivent.être.restitués.
aux. contributeurs.. Ainsi,. la. plateforme. fonctionne. sur. le. modèle. «.Tout.
ou.rien.».

Pour. sa. part,. le. régime. établi. par. le. Règlement	 45-108	 sur	 le	 finan-
cement	participatif,.régime.parfois.appelé.«.dispense.de.l’Ontario.»,.a.été.
introduit,.à.l’initiative.de.cette.province,.dans.cinq.provinces.canadiennes.
le.25.janvier.201681..Les.conditions.de.la.dispense.se.révèlent.plus.contrai-
gnantes.que.dans.le.régime.précédent,.mais.le.plafond.est.plus.élevé..On.
y.trouve.de.nouveau.une.dispense.de.prospectus.en.faveur.du.porteur.de.
projet,.qui.fournit.plutôt.un.document.d’offre82..En.revanche,.ce.régime.ne.
prévoit.pas.de.dispense.pour.la.plateforme,.celle-ci.devant.nécessairement.
être. exploitée. par. un. courtier. inscrit. ou. un. courtier. inscrit. en. exercice.
restreint83.. Le. porteur. de. projet,. qui. peut. être. un. émetteur. assujetti. ou.

80.. Toutefois,.l’Avis.multilatéral.45-316,.préc.,.note.76,.a.permis.aux.courtiers.en.placement,.
aux.courtiers.d’exercice.restreint.et.aux.courtiers.sur.le.marché.dispensé.d’offrir.leurs.
services. par. l’entremise. de. plateformes. de. financement. participatif.. Suivant. leurs.
qualités. respectives.et. dans. les. limites. de. leurs. compétences,. ces.courtiers. peuvent.
offrir.des.services.conseil.:.Avis.multilatéral.45-319,.préc.,.note.72,.art..2.b).(iii).(A).

81.. Règlement. 45-108,. préc.,. note.77.. De. manière. corrélative,. des. modifications. ont. été.
apportées.au.Règlement	45-102	sur	la	revente	de	titres,.RLRQ,.c..V-1.1,.r..20.(ci-après.
«.Règlement.45-102.»),.de. sorte.que. les. titres.admissibles.placés. sous. le. régime.de. la.
dispense.pour.financement.participatif.sont.assujettis.à.une.«.période.de.restriction.».
à. la. revente.. Les. provinces. participantes. sont. le. Manitoba,. le. Nouveau-Brunswick,.
la. Nouvelle-Écosse,. l’Ontario. et. le. Québec,. auxquelles. s’est. jointe. plus. récemment.
l’Alberta.

82.. L’autorité.en.valeurs.mobilières.peut.aussi.dispenser.le.porteur.de.projet.d’une.ou.de.
plusieurs.obligations.contenues.au.règlement.:.Règlement.45-102,.préc.,.note.81,.art..49.

83.. Règlement.45-108,.préc.,	note.77,.art..1,.«.portails.de.financement.».



724. Les	Cahiers	de	Droit. (2019).60.C.	de	D..699

non,.doit.déposer.ses.états.financiers.et.fournir.certaines.informations.de.
manière.continue,.en.se.conformant.au.Règlement.45-108.et.à.ses.annexes..
Les.contributeurs.disposent.d’une.action.en.nullité.contre. le.porteur.de.
projet. en. cas. d’information. fausse. ou. trompeuse.. Ce. dernier. peut. lever.
des.capitaux.ne.dépassant.pas.1.500.000.$.par.année..Chaque.contributeur.
peut.investir.jusqu’à.2.500.$,.sans.aller.au-delà.de.10.000.$.annuellement..
Les.exigences.relatives.à.la.durée.du.placement.et.au.droit.de.résolution.
de.48.heures.sont.les.mêmes.que.dans.le.régime.précédent.

L’opérateur.de.plateforme.qui.se.prévaut.du.régime.établi.par.le.Règle-
ment. 45-108. ne. peut. donner. des. conseils. que. s’il. est. inscrit. en. tant. que.
courtier.de.plein.exercice..Il.ne.peut.faire.de.la.publicité.sur.un.placement.
ni.démarcher.des.contributeurs..Il.doit.mettre.à.la.disposition.des.contri-
buteurs.le.document.d’offre.du.porteur.du.projet,.après.en.avoir.vérifié.la.
conformité.avec.la.réglementation..Il.doit.vérifier.les.antécédents.des.admi-
nistrateurs.et.des.dirigeants.du.porteur.du.projet.et.s’assurer.que.l’infor-
mation.présentée.est.juste,.équilibrée.et.raisonnable..Il.lui.faut.surveiller.
les. communications. entre. le. porteur. du. projet. et. les. contributeurs. pour.
s’assurer. de. leur. conformité.. En. cas. d’irrégularité,. il. peut. mettre. fin. au.
placement.. L’opérateur. de. plateforme. peut. toucher. des. commissions. du.
porteur.du.projet.et.des.contributeurs,.mais. il.doit.afficher.clairement. le.
montant.de.celles-ci..Le.contributeur.doit.signer.un.formulaire.de.recon-
naissance.de.risque.

Pour. répondre. à. l’appel. diffusé. par. l’entremise. d’une. plateforme.
de. sociofinancement. en. capital,. un. contributeur. doit. habiter. l’une. des.
provinces. où. les. dispenses. invoquées. par. le. porteur. de. projet. et. par. la.
plateforme,. le. cas. échéant,. sont. applicables84.. Pour. exercer. son. activité.
dans. une. province,. une. plateforme. doit. y. être. inscrite. ou. répondre. aux.
conditions. de. la. dispense.. Un. placement. peut. s’effectuer. simultanément.
dans. plusieurs. provinces,. c’est-à-dire. s’adresser. aux. contributeurs. rési-
dant.dans.chacune.de.ces.provinces,.à.la.condition.que.la.plateforme.et.le.
porteur.de.projet.se.conforment.aux.règles.qui.y.sont.applicables.

Six. plateformes. de. sociofinancement. en. capital. proposent. leurs.
services. au. Québec85,. dont. les. plus. actives. sont. GoTroo. et. FrontFundr..

84.. L’article. 33. de. l’Avis. multilatéral. 45-319,. préc.,. note.72,. dispose. que. le. portail. doit.
prendre.«.des.mesures.raisonnables.pour.s’assurer.que.les.émetteurs.et.les.souscripteurs.
sont. résidents. d’un. territoire. participant. où. le. document. d’offre. est. disponible.».. Le.
Règlement.45-108,.préc.,	note.77,.ne.prévoit.pas.une.telle.obligation.

85.. autorité Des marChés finanCiers, « Portail. de. financement. participatif.
(Crowdfunding).»,. [En. ligne],. [lautorite.qc.ca/grand-public/registres/portails-de-
financement-participatif-crowdfunding/].(10.juin.2019).
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Cette.dernière.est. inscrite.comme.courtier..Nous.avons.observé.que. les.
projets.financés.y.sont.peu.nombreux86.

2.1.2 Les obligations de la plateforme

La.plateforme.est.tenue,.selon.nous,.de.détenir.les.fonds.des.contri-
buteurs.de.telle.sorte.qu’il.soit.possible.de.les.identifier,.en.les.séparant.de.
ses.fonds.propres..Ces.fonds.ne.lui.appartiennent.pas.:.elle.doit.les.détenir.
comme.fiduciaire,.ou.du.moins.comme.administrateur.du.bien.d’autrui87..
Cette.mesure.s’avère.d’autant.plus.importante.si.le.modèle.applicable.est.
celui.du.«.tout.ou.rien.»,.puisque. la.plateforme.détient. les. fonds.pendant.
que.dure.l’appel,.avec.l’obligation.de.les.transmettre.au.porteur.du.projet,.
si.l’objectif.de.financement.est.atteint,.ou.de.rembourser.les.contributeurs,.
s’il.ne.l’est.pas..L’Avis	multilatéral	45-319	des	ACVM.	Modifications	aux	
dispenses	de	prospectus	et	d’inscription	pour	financement	participatif	des	
entreprises	en	démarrage.prévoit.que.les.fonds.des.contributeurs.doivent.
être. détenus. dans. un. compte. en. fiducie. auprès. d’une. institution. finan-
cière88,.mais.le.Règlement.45-108.reste.silencieux.à.ce.sujet.

À.notre.connaissance,.la.plateforme.ne.garantit.pas.la.réalisation.du.
projet,.pas.plus.qu’elle.ne.s’engage.à.en.effectuer.le.suivi..Toutefois,.l’Avis.
multilatéral.45-319.exige.que.le.document.d’offre.précise.la.destination.des.
fonds89..De.même,.le.Règlement.45-108.dispose.que.le.porteur.de.projet.ne.
peut.avoir.accès.à.la.dispense.de.prospectus.s’il.ne.précise.pas.la.nature.de.
l’entreprise.poursuivie.ou.s’il.recherche.des.fonds.en.vue.d’acquérir.ou.de.
fusionner.une.entreprise90..En.s’assurant.que.ces.exigences.sont.remplies,.
la.plateforme.procure.indirectement.un.certain.suivi.aux.contributeurs.

Nous.ne.connaissons.pas.de.mécanisme.particulier.pour.lutter.contre.
la. fraude.. Il. convient. toutefois. de. préciser. que. les. cas. de. fraude. avérés.
compromettent.la.chance.du.porteur.de.projet.ou.de.la.plateforme.de.béné-
ficier.d’une.dispense..Le.Règlement.45-108.prévoit.ainsi.«.l’obligation.pour.
le.portail.de.financement.de.mettre.fin.à.tout.placement.et.d’aviser.immé-
diatement. l’autorité. en. valeurs. mobilières. ou. l’agent. responsable. s’il. lui.

86.. frontfunDr,. [En. ligne],. [www.frontfundr.com]. (19. juin.2019),.a.8.projets.ouverts.et.
31.qui.ont.été.financés..Gotroo,.[En.ligne],.[www.gotroo.com].(19.juin.2019),.a.7.projets.
ouverts..liquiDCrowD,.[En.ligne],.[liquidcrowd.ca].(19.juin.2019),.déclare.qu’un.projet.
a.été.financé,.tandis.que.les.autres.plateformes.n’en.présentent.aucun.

87.. Art..1299.C.c.Q..M..Cantin Cumyn.et.M..Cumyn,.préc.,.note.60,.no.163.
88.. Avis. multilatéral. 45-319,. préc.,. note.72,. annexe.:. Formulaire. 3. –. Financement.

participatif.des.entreprises.en.démarrage.–.Formulaire.de.renseignement.sur.le.portail.
de.financement,.art..17.

89.. Id.,.art..11.
90.. Règlement.45-108,.préc.,.note.77,.art..5.2.
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semble,.pendant.la.durée.du.placement,.que.les.activités.de.l’émetteur.ne.
sont.pas.exercées.avec.intégrité.ou.qu’il.se.peut.qu’elles.ne.le.soient.pas91.».

2.1.3 La surveillance des activités de sociofinancement  
sous forme de capital

Le.sociofinancement.sous.forme.de.capital.est.étroitement.surveillé,.
notamment.à.partir.des. informations.que.doit. transmettre. la.plateforme.
aux.autorités.en.valeurs.mobilières..À.la.suite.de.modifications.apportées.
à. l’Avis.multilatéral.45-316.en.2016,. la.plateforme.doit.fournir.à. l’autorité.
visée.certaines.informations.avant.même.de.commencer.ses.opérations,.y.
compris.des.renseignements.à.propos.de.ses.dirigeants..Cette.dernière.peut.
refuser.la.dispense.si.elle.juge.que.l’activité.de.la.plateforme.serait.«.préju-
diciable. à. l’intérêt. public. du. fait. que. ses. commettants. ou. leur. conduite.
passée.démontrent.un.manque.d’intégrité,.de.responsabilité.financière,.de.
connaissances.ou.d’expertise.pertinentes92.»..La.plateforme.doit.également.
conserver. pendant. huit. ans. le. dossier. de. chaque. client,. en. y. consignant.
toutes.les.opérations.effectuées93.

Le.Règlement.45-108.impose.des.obligations.similaires.ou.plus.lourdes..
À.la.fin.de.chaque.trimestre,.la.plateforme.doit.faire.rapport.de.ses.activités.
à.l’autorité.en.valeurs.mobilières94.

Les.plateformes.de.sociofinancement.sont.susceptibles.d’être.visées.
par. une. loi. fédérale. qui. a. pour. objet. de. lutter. contre. le. blanchiment.
d’argent95..Il.ne.semble.pas,.à.première.vue,.qu’elles.soient.touchées.par.
une. loi. québécoise. dont. la. portée. est. plus. restreinte96.. Les. plateformes.
régies.par.la.loi.fédérale.doivent.s’inscrire.auprès.du.Centre.d’analyse.des.
opérations.et.déclarations.financières.du.Canada. (CANAFE)..Elles.sont.
tenues.de.rapporter.certaines.transactions.douteuses.et.de.vérifier.l’iden-
tité.des.personnes.qui.procèdent.à.des.transactions.de.grande.valeur97.

91.. Id.,.art..26.d).
92.. Avis.multilatéral.45-319,.préc.,.note.72,.art..22.
93.. Id.,.art..25.
94.. Règlement.45-108,.préc.,.note.77,.art..38.
95.. Loi	 sur	 le	 recyclage	 des	 produits	 de	 la	 criminalité	 et	 le	 financement	 des	 activités	

terroristes,.L.C..2000,.c..17,.art..5.g).et.h)..En.effet,.l’article.5.h).concerne.les.personnes.
ou.les.entités.«.qui.exploitent.une.entreprise.qui.remet.des.fonds.ou.transmet.des.fonds.
par. tout. moyen.».. De. même,. l’article. 5. g). est. destiné. notamment. aux. «.personnes. et.
[aux].entités.autorisées.en.vertu.de.la.législation.provinciale.à.se.livrer.au.commerce.
des.valeurs.mobilières.ou.d’autres.instruments.financiers.».

96.. Loi	sur	les	entreprises	de	services	monétaires,.RLRQ,.c..E-12.000001,.art..1.
97.. Loi	 sur	 le	 recyclage	 des	 produits	 de	 la	 criminalité	 et	 le	 financement	 des	 activités	

terroristes,.préc.,.note.95,.art..6.
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2.2 Le sociofinancement sous forme de prêts

Les. plateformes. de. sociofinancement. sous. forme. de. prêts. mettent.
en. relation. un. prêteur. et. un. emprunteur.. À. première. vue,. le. prêteur. et.
l’emprunteur.peuvent.paraître.liés.directement.par.un.contrat.nommé,.soit.
le.simple.prêt.(art..2327.et.suiv..C.c.Q.)..De.fait,.le.prêt.participatif 98.s’est.
réclamé,.dans.un.premier.temps,.de.la.«.désintermédiation.».:.il.permettait.
de.court-circuiter.les.banques,.intermédiaires.traditionnels.entre.les.épar-
gnants.et.les.emprunteurs99.

Les. principales. plateformes. de. prêt. ont. toutefois. évolué. vers. une.
structure. plus. complexe,. dans. laquelle. les. plateformes. jouent. un. rôle.
nettement.plus.affirmé..Dans.les.faits,.c’est.la.plateforme.qui.sélectionne.
les. emprunteurs,. leur. attribue. une. cote. de. risque. et. détermine. les. taux.
d’intérêt.des.prêts100..C’est.elle.qui.exerce.le.recours.contre.un.emprunteur.
en.défaut..Le.contributeur.n’a.pas.de.contact.direct.avec.l’emprunteur,.pas.
plus.qu’il.n’a.accès.à.son.dossier.de.crédit..En.dernière.analyse,.c’est. la.
plateforme.ou.sa.banque.qui.est. le.véritable.prêteur,.alors.que. le.contri-
buteur.effectue.un.placement.(plutôt.risqué)..La.«.désintermédiation.».se.
révèle.donc.illusoire101.

Certaines. entreprises. pourraient. se. laisser. tenter. par. ce. mode. de.
financement,.surtout.s’il.est.moins.encadré.que.le.financement.en.capital..
Le.financement.sous.forme.de.prêts.pourrait.en.effet.être.moins.coûteux.
ou. plus. accessible. que. le. crédit. offert. par. les. institutions. financières.. À.
la. différence. du. financement. en. capital. au. moyen. d’actions,. le. finance-
ment. sous. forme.de.prêts.n’oblige.pas. l’entrepreneur.à.partager.avec.de.
nombreux.contributeurs.la.propriété.de.son.entreprise..Les.contributeurs,.
de.leur.côté,.se.voient.promettre.un.rendement.intéressant.et.la.possibilité.

98.. L’expression. «.prêt. participatif.». est. parfois. employée. dans. un. sens. différent,. qui.
n’implique.pas.l’utilisation.d’une.plateforme.sur.Internet..Michel.DesChamPs,.«.Le.prêt.
participatif.»,.dans.Les	aspects	juridiques	du	capital	de	risque.	Journées	Maximillien-
Caron	1998,.Montréal,.Thémis,.1999,.p..95,.à.la.page.97.:

[C’est.alors.un.prêt].dont.la.rémunération.du.prêteur.dépend,.en.totalité.ou.en.partie,.
des.revenus.de.l’emprunteur.ou.de.la.rentabilité.du.projet.financé.par.le.prêt..À.titre.
d’exemple,.dans.le.cas.d’un.prêt.destiné.à.financer.un.hôtel,.les.parties.pourraient.
convenir.que.le.prêt.portera.intérêt.à.un.taux.de.8.%.l’an.et.que.l’emprunteur.devra.
de.plus.payer.au.prêteur,.à. la.fin.de.chaque.trimestre,.un.montant.correspondant.
à.un.certain.pourcentage.des.revenus.nets.de.l’hôtel.pour.le.trimestre.concerné.

99.. Marc.laCoursière.et.Arthur.oulaï,.«.Le.prêt.entre.particuliers.par.Internet.»,.(2014).
44.R.D.U.S..463,.487.

100.. Id.,.489.:.il.existe.toutefois.un.autre.modèle.de.financement.sous.forme.de.prêts,.dans.
lequel.le.taux.d’intérêt.est.fixé.par.des.enchères.

101.. Id.,. 496-501,. où. se. trouve. une. excellente. analyse. du. caractère. illusoire. de. la.
«.désintermédiation.».
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de.diversifier.leur.portefeuille.en.prêtant.à.plusieurs.individus.ou.sociétés..
Il.semblerait.que.des.banques.se.préparent.à.investir.ce.marché102.

De. leur.côté,. les.autorités.canadiennes.en.valeurs.mobilières.consi-
dèrent.que. les.activités.des.plateformes.de.prêt. sont.assujetties.au.droit.
des.valeurs.mobilières,.au.même.titre.que.le.sociofinancement.en.capital..
En.2008.et.en.2017,.l’Autorité.des.marchés.financiers.du.Québec.a.publié.
des.avis103.pour.prévenir.les.plateformes.de.prêt.qu’elles.sont.assujetties.à.
l’application.de.la.Loi	sur	les	valeurs	mobilières,.dans.la.mesure.où.elles.
proposent. au. public. québécois. des. investissements. au. sens. de. l’article.
premier.de.cette.loi104..En.tant.qu’intermédiaires,.les.plateformes.de.prêt.
sont.considérées.comme.exerçant. l’activité.de.courtier.en.placement,.ce.
qui.les.oblige.à.s’inscrire.auprès.de.l’Autorité.des.marchés.financiers,.sauf.
si.elles.bénéficient.d’une.dispense.d’inscription105..

Sans.modifier.la.réglementation.applicable,.les.autorités.canadiennes.
peuvent. accorder. des. dispenses. à. la. pièce,. suivant. la. formule. du. «.bac.
à. sable. réglementaire106.»,. comme. celle. dont. bénéficie. depuis. le. mois.
.d’octobre.2016.la.plateforme.torontoise.Lending.Loop107.

Pour.conclure,.les.gouvernements.ont.voulu.stimuler.l’entrepreneuriat.
en. favorisant. le. sociofinancement. sous. forme. d’investissements,. mais. le.

102.. Richard.Dufour,.«.La.Banque.Nationale.engagée.pour.300.millions.US.avec.Lending.
Club.»,. La	 Presse,. 16. avril. 2016,. [En. ligne],. [www.lapresse.ca/affaires/economie/
services-financiers/201604/15/01-4971820-la-banque-nationale-engagee-pour-300-
millions-us-aveclending-club.php].(10.juin.2019).

103.. quéBeC, autorité Des marChés finanCiers,.Avis	relatif	à	l’exploitation	des	plates-
formes	de	prêts	de	personnes-à-personnes	(peer-to-peer	lending),.19.décembre.2008,.
[En. ligne],. [lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-
avis-amf/2008/2008dec19-avis-peer-to-peer-fr.pdf]. (10. juin. 2019).;. quéBeC, autorité 
Des marChés finanCiers,. Avis	 relatif	 à	 l’exploitation	 des	 plateformes	 de	 prêts	 de	
personnes-à-personnes,	 3. août. 2017,. [En. ligne],. [lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/
reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-amf/2017/2017aout03-avis-plateformes-
prets-fr.pdf]. (10. juin. 2019).. En. 2008,. la. Securities. and. Exchange. Commission. des.
États-Unis.a.adopté.une.position.semblable,.dont.on.peut.penser.qu’elle.a.inspiré.les.
autorités.canadiennes.:.voir.M..laCoursière.et.A..oulaï,.préc.,.note.99,.502-504..Voir.
aussi.l’affaire.Autorité	des	marchés	financiers.c.	IOU	Central	inc.,.2008.QCBDRVM.7,.
dans. laquelle. un. tribunal. administratif. a. ordonné. l’interdiction. des. activités. d’une.
plateforme.de.prêt.parce.que.celle-ci.n’était.pas. inscrite. comme.courtier. en.valeurs.
mobilières. et. violait. donc. la. Loi	 sur	 les	 valeurs	 mobilières. en. plaçant. ses. produits.
auprès.des.contributeurs.québécois.

104.. Loi	sur	les	valeurs	mobilières,.préc.,.note.71.
105.. Id.,.art..148..
106.. Id.,.art..263.
107.. Clare. o’hara,. «.New. Crowdfunding. Rules. Attract. U.S.. Lenders. to. Canadian.

Companies.»,. The	 Globe	 and	 Mail,. 2. mars. 2016,. [En. ligne],. [www.theglobeandmail.
com/globe-investor/personal-finance/canadas-new-crowdfunding-rules-attract-us-

https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-amf/2008/2008dec19-avis-peer-to-peer-fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-amf/2008/2008dec19-avis-peer-to-peer-fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-amf/2017/2017aout03-avis-plateformes-prets-fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-amf/2017/2017aout03-avis-plateformes-prets-fr.pdf
https://lautorite.qc.ca/fileadmin/lautorite/reglementation/valeurs-mobilieres/0-avis-amf/2017/2017aout03-avis-plateformes-prets-fr.pdf
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bilan.nous.semble.mitigé..Le.maintien.de.règles.et.de.contrôles.stricts.est.
apparu.nécessaire.pour. la.protection.des.contributeurs..Ces.contraintes.
s’accordent.mal.avec. le.sociofinancement,.dont. les.vertus.sont. la.simpli-
cité,. la. rapidité. et. la. possibilité. de. contribuer. à. un. projet. par. de. petits.
montants,.ce.qui.atténue.la.prise.de.risque.des.contributeurs,.un.facteur.
décisif.lorsqu’ils.décident.de.faire.confiance.au.porteur.du.projet..Pour.un.
entrepreneur,.il.sera.onéreux.de.recourir.à.ce.mode.de.financement,.car.il.
lui.faudra.composer.avec.une.multitude.de.contributeurs.qui.auront.acquis.
des.droits.dans.l’entreprise108..On.comprend.que.le.sociofinancement.sous.
forme.de.dons.connaisse.plus.de.succès.

3 Les régimes juridiques connexes

Pour. terminer. notre. tour. d’horizon. juridique. du. sociofinancement,.
nous.proposons.un.aperçu.de.l’application.du.droit.fiscal.(3.1).et.du.droit.
de.la.consommation.(3.2).

3.1 Le droit fiscal

L’Agence.du.revenu.du.Canada.et.l’Agence.du.revenu.du.Québec.ont.
publié. quelques. avis. sur. le. traitement. fiscal. du. sociofinancement109.. La.
situation. nous. paraît. complexe,. d’une. part,. parce. que. le. sociofinance-
ment.est.relativement.nouveau.pour.les.autorités.fiscales.et,.d’autre.part,.
parce.que.le.traitement.fiscal.des.différentes.formes.de.sociofinancement.
n’est.pas.unifié..La.chronologie.des.avis.produits.par.les.autorités.fiscales.
montre. le. développement. progressif. et. encore. inachevé. de. cette. prise..
en.charge.

lenders/article29002995/]. (10. juin. 2019).. François. DesjarDins, «.Entremetteur. entre.
prêteur.et.emprunteurs.»,.Le	Devoir,.26.octobre.2016,.[En.ligne],.[www.ledevoir.com/
economie/483095/fintech-entremetteur-entre-preteurs-et-emprunteurs].(10.juin.2019).

108.. I.. tChotourian, M. raCine et O. sirois,. préc.,. note.8,. no. 102.;. A.. Camara,. préc.,.
note.78,.274.;.O.M..Lehner, préc.,.note.2,.à.la.page.534.

109.. Voir.:. aGenCe Du reVenu Du CanaDa,. Tax. Window. File. no. 2015-0579031I7,.
«.Crowdfunding.». (1er. avril. 2015). (IntelliConnect).;. Guillaume. falarDeau,. Marc.
riCharDson. arnoulD et. Matthew. T.. oliVer,. «.Le. financement. participatif. occupe.
le. devant. de. la. scène. dans. les. documents. publiés. récemment. par. les. ACVM. et.
l’ARC.»,.Osler,.28.mai.2015,.[En.ligne],.[www.osler.com/fr/ressources/reglements/2015/
le-financement-participatif-occupe-le-devant-de-la].(10.juin.2019)..inDustry & market 
trenDs,.«.Le.financement.participatif.et.l’impôt.au.Canada.»,.FMC	Veille,.[En.ligne],.
[trends.cmf-fmc.ca/fr/le-financement-participatif-et-limpot-au-canada/].(10.juin.2019).;.
reVenu quéBeC,. Lettre	 d’interprétation	 13-019260-001	:	 Traitement	 fiscal	 du	
financement	participatif,.28.janvier.2014,.[En.ligne],.[www2.publicationsduquebec.gouv.
qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php.?type=16&file=13_019260_001.pdf].(10.juin.2019).

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=16&file=13_019260_001.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=16&file=13_019260_001.pdf
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Dans.la.première.interprétation.rendue.en.2013,.l’Agence.du.revenu.du.
Canada.a.estimé.que.les.contributions.obtenues.grâce.au.sociofinancement.
du. type. «.prévente.». sont. imposables. en. tant. que. revenu110. et. que. les.
dépenses. associées. à. la. mise. en. œuvre. du. financement. pouvaient. être.
déduites,. à. certaines. conditions111.. Cependant,. cette. solution. s’applique.
difficilement.au.sociofinancement.sous.forme.de.dons..En.effet,.il.faut.tenir.
compte. de. la. distinction. entre. une. activité. commerciale. et. une. activité.
personnelle.:.la.première.donne.lieu.à.un.revenu,.mais.pas.la.seconde112.

Toujours.en.2013,.l’Agence.du.revenu.du.Canada.a.justement.reconnu.
que.les.contributions.reçues.grâce.au.sociofinancement.peuvent.constituer.
des.dons,.auquel.cas.elles.ne.sont.pas.imposables..Pour.échapper.à.l’impo-
sition,.ces.dons.doivent.avoir.été.reçus.par.un. individu.à.titre.personnel.
et.non.pour. la.création.d’un.produit.ou.d’une.entreprise113..L’Agence.du.
revenu. du. Canada. accepte. en. outre. qu’il. puisse. exister. une. relation. de.
mandant.à.mandataire.entre.le.contributeur.et.la.plateforme.qui.reçoit.les.
contributions.pour.le.compte.d’un.organisme.de.bienfaisance..Dans.ce.cas.
de.figure,.«.le.contributeur.pourrait.bénéficier.du.crédit.pour.dons.[…].ou.
réclamer.une.déduction.pour.dons.applicables.aux.sociétés114.».

110.. La.Loi	de	l’impôt	sur	le	revenu,.L.R.C..1985,.c..1.(5e.suppl.),.art..5.(1),.définit.le.revenu.
d’un.contribuable.tiré.d’une.charge.ou.d’un.traitement.comme.«.le.traitement,.le.salaire.
et.toute.autre.rémunération,.y.compris.les.gratifications,.que.le.contribuable.a.reçus.au.
cours.de.l’année.»..Cela.inclut.le.revenu.qui.provient.de.l’exploitation.d’une.entreprise.
ou.d’un.bien.(art..9.(1))..L’Agence.du.revenu.du.Québec.a.adopté.la.même.solution.qu’au.
fédéral.pour.le.sociofinancement.du.type.«.prévente.»,.sur.le.fondement.de.l’article.80.
de.la.Loi	sur	les	impôts,.RLRQ,.c..I-3,.art..80..Voir.reVenu quéBeC,.préc.,.note.109.

111.. aGenCe Du reVenu Du CanaDa,.Tax.Window.File.no.2013-0484941E5,.«.Crowdfunding.».
(16.août.2013).(IntelliConnect)..La.déduction.des.dépenses.engagées.dans.la.réalisation.
d’un.revenu.est.prévue.à.l’article.18.(1).de.la	Loi	de	l’impôt	sur	le	revenu.

112.. Stewart.c..La	Reine,.[2002].2.R.C.S..645,.2002.CSC.46,.par..50.
113.. aGenCe Du reVenu Du CanaDa,.Tax.Window.File.no.2013-0508971E5,.«.Crowdfunding.».

(25. octobre. 2013). (IntelliConnect).;. aGenCe Du reVenu Du CanaDa,. «.Folio. de.
l’impôt. sur. le. revenu. S3-F9-C1,. Gains. de. loterie,. encaissements. divers. et. produits.
de.la.criminalité.(et.pertes.connexes).»,.[En.ligne], [www.canada.ca/fr/agence-revenu/
services/impot/renseignements-techniques/impot-revenu/folios-impot-revenu/serie-
3-biens-placements-regimes-epargne/serie-3-biens-placements-regimes-epargne-
folio-9-paiements-encaissements-divers/folio-impot-revenu-s3-f9-c1-gains-loterie-
encaissements-divers-produits-criminalite-pertes-connexes.html]. (10. juin. 2019)..
Voir. Martin. GilBert. et. Pierre-Olivier. Paquet, «.Crowdfunding.:. la. fiscalité. du.
financement.participatif.»,.Stratège,.vol..19,.no.3,.2014,.p..10..Voir.aussi.les.articles.5.(1).
et.9.(1).de.la.Loi	de	l’impôt	sur	le	revenu.

114.. aGenCe Du reVenu Du CanaDa,.Tax.Window.File.no.2013-0507541E5,.«.Crowdfunding.».
(3.janvier.2014).(IntelliConnect)..Les.dispositions.de.l’article.118.(1).de.la.Loi	de	l’impôt	
sur	 le	 revenu. trouvent. alors. application.. D’après. un. avis. de. l’Agence. du. revenu. du.
Québec,.le.donataire.peut.obtenir.soit.un.crédit.d’impôt.en.vertu.de.l’article.752.0.10.6.
de.la.Loi	sur	les	impôts,.soit.une.déduction.d’impôt.en.vertu.de.l’article.710.de.la.même.
loi.:.reVenu quéBeC,.préc.,.note.109.
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En.2014,.l’Agence.du.revenu.du.Canda.a.ajouté.que.l’apport.du.contri-
buteur.est.de.même.nature.que.le.revenu.de.l’émetteur,.du.porteur.du.projet.
ou.du.bénéficiaire.des.fonds.:.il.peut.être.question.d’une.participation.en.
capital,.d’un.prêt,.d’un.don.ou.d’une.dépense.de.nature.personnelle115..En.
ce. qui. concerne. le. sociofinancement. en. capital. ou. sous. forme. de. prêts,.
l’Agence.du.revenu.du.Québec.estime.que.la.fiscalité.des.investissements.
y.trouve.son.application116..En.règle.générale,.les.produits.des.investisse-
ments.sont.imposables.à.titre.de.revenus.en.vertu.de.l’article.80.de.la.Loi	
sur	les	impôts..Néanmoins,.les.articles.160.à.167.de.cette.loi.permettent.au.
contributeur.de.déduire.les.intérêts.des.emprunts.contractés.pour.acquérir.
des. titres117..Si. le.contributeur.est.un.particulier,. le.montant.des. intérêts.
déduits.peut.être.soumis.à.la.limite.relative.à.la.déductibilité.des.frais.de.
placement. d’un. particulier. en. vertu. des. dispositions. des. articles. 336.5. à.
336.7.de. la.Loi	sur	 les	 impôts..L’entrepreneur.qui. reçoit. l’investissement.
doit.le.considérer.comme.une.dette.ou.une.participation.à.son.capital.

Pour. l’instant,. les.deux.agences.évitent.de.se.prononcer.de.manière.
générale.et.préfèrent. réserver.au. sociofinancement.un. traitement.au.cas.
par.cas118.

Quant.aux.taxes.sur.la.consommation,.en.l’occurrence.la.taxe.fédérale.
sur. les.produits.et.services. (TPS).et. la. taxe.de.vente.du.Québec. (TVQ),.
trois.situations.doivent.être.distinguées.selon.qu’il.s’agit.de.valeurs.mobi-
lières,.de.dons.ou.de.préventes..

Les. prêts. d’argent. et. le. financement. en. capital. sont. exonérés. de. la.
TPS119.et.de.la.TVQ120..De.même,.les.dons.qui.ne.sont.assortis.d’aucune.
contrepartie.ne.sont.pas.taxables121..S’il.existe.une.contrepartie,.le.critère.

115.. aGenCe Du reVenu Du CanaDa,. préc.,.note.114..M..GilBert. et.P.-O..Paquet, préc.,.
note.113, ont. fait. remarquer. que. l’énumération. proposée. par. cette. agence. n’est. pas.
complète.et.que.le.financement.participatif.peut.aussi.revêtir.la.forme.d’une.dépense.
d’entreprise..Voir.aussi.Jasmine.Demers Moreau et.Sarah.Gosselin, « Financement.
participatif.et.interactions.avec.la.fiscalité.»,.Cahiers	de	recherche	2018/11,.Université.
de.Sherbrooke,.[En.ligne],.[cffp.recherche.usherbrooke.ca/wp-content/uploads/2018/12/
cr_2018-11_financement_participatif_et_fiscalite.pdf].(10.juin.2019).

116.. Voir.reVenu quéBeC,.préc.,.note.109.
117.. L’article.20.(1).c).(i).de.la.Loi	de	l’impôt	sur	le	revenu.prévoit.une.règle.similaire.
118.. Voir.:. Collection. APFF-Impôt. et. taxes,. «.Table. ronde. sur. la. fiscalité. fédérale.»..

(11.octobre.2013).(IntelliConnect).;.aGenCe Du reVenu Du CanaDa,.préc.,.note.109.
119.. Loi	sur	 la	 taxe	d’accise,.L.R.C..1985,.c..E-15,.annexe.5,.partie.VII,.art..1.;.annexe.6,.

partie.IX,.art..1.a).(ii).;.voir.aussi.reVenu quéBeC,.Lettre	d’interprétation	14-022-622-001	:	
Interprétation	relative	à	la	TPS	;	Interprétation	relative	à	la	TVQ	;	Services	financiers	–	
Courtier	en	prêt	d’argent,.27.août.2014,.[En.ligne],.[www2.publicationsduquebec.gouv.
qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php.?type=16&file=14_022622_001.pdf].(10.juin.2019).

120.. Loi	sur	la	taxe	de	vente	du	Québec,.RLRQ,.c..T-0.1,.art..169.3..
121.. Cette.conclusion.peut.être.tirée,.en.l’absence.de.prix,.des.termes.de.l’article.50.(1).de.la.

Loi	sur	la	taxe	d’accise..Elle.est.confirmée.par.l’avis.suivant.:.aGenCe Du reVenu Du 
CanaDa,.«.Traitement.des.subventions.et.des.contributions.sous.le.régime.de.la.Taxe.

http://cffp.recherche.usherbrooke.ca/wp-content/uploads/2018/12/cr_2018-11_financement_participatif_et_fiscalite.pdf
http://cffp.recherche.usherbrooke.ca/wp-content/uploads/2018/12/cr_2018-11_financement_participatif_et_fiscalite.pdf
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déterminant.résidera.dans.la.nature.du.lien.entre.la.contrepartie.et.le.paie-
ment.. Si. ce. lien. est. direct. et. que. la. contrepartie. s’avère. substantielle,. le.
bénéficiaire.de.la.contribution.pourra.être.requis.de.payer.la.TPS..L’Agence.
du.revenu.du.Canada.présente.des.lignes.directrices.pour.la.qualification.
de.la.nature.du.lien122.

À.ces.considérations,. il.faut.ajouter.les.difficultés.liées.à.la.taxation.
des.transactions.en.ligne..Lorsque.des.biens.ou.des.services.sont.offerts.
en.ligne,.ils.sont.en.principe.taxables..Cependant,.la.taxe.ne.s’applique.pas.
si.l’entreprise.qui.exploite.la.plateforme.n’est.pas.résidente.au.Canada.et.
qu’elle.n’a.pas.d’installation.stable.dans.le.pays123.

3.2 Le droit de la consommation

La.Loi	sur	la	protection	du	consommateur.s’applique.au.contrat.de.
service. qui. intervient. entre. la. plateforme. et. un. consommateur,. que. ce.
soit.le.porteur.du.projet.ou.le.contributeur.;.elle.pourrait.aussi.concerner.
le. contrat. de. vente. ou. de. service. intervenant. entre. le. contributeur. et. le.
porteur.du.projet,.dans.le.cas.d’une.prévente124..La	Loi	sur	la	protection	
du	 consommateur. contient. notamment. des. dispositions. en. matière. de.
pratiques. interdites. (fausse. déclaration. et. publicité. trompeuse)125. et. de.
contrats.à.distance.(ce.qui.inclut.la.vente.et.le.contrat.de.service.conclus.
par.Internet)126.

sur.les.produits.et.services.(TPS).»,.Bulletin	d’information	technique	sur	la	TPS/TVH	
B-067,.24.août.1992,.[En.ligne],.[www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-
publications/publications/b-067/traitement-subventions-contributions-sous-regime-
taxe-produits-services-tps.html].(10.juin.2019)..

122.. Id.
123.. aGenCe Du reVenu Du CanaDa,.«.La.TPS/TVH.et.le.commerce.électronique.»,.Bulletin	

d’interprétation	technique	sur	TPS/TVH	B-090,.juillet.2002.:.
Un. site. Web,. qui. est. seulement. formé. d’un. logiciel. et. de. données. électroniques,.
n’est.pas.un.bien.corporel.et.n’est.donc.pas.un.lieu.qui.peut.constituer.une.installa-
tion..En.conséquence,.le.site.Web.d’une.personne.non.résidante,.y.compris.un.site.
Web.qui.est.hébergé.en.vertu.d’un.accord.typique.d’hébergement.de.site.Web,.ne.
constitue.pas.à.lui.seul.un.établissement.stable.d’une.personne.non.résidante.aux.
fins.de.la.TPS/TVH..

. Si. des. biens. sont. livrés. à. partir. de. l’étranger,. Douanes. Canada. peut. procéder. au.
prélèvement.des.taxes.à.la.frontière.

124.. Loi	sur	la	protection	du	consommateur,.RLRQ,.c..P-40.1,.art..2.
125.. Id.,.art..215.et.suiv.
126.. Id.,.art..54.1.et.suiv..Voir.Vincent.Gautrais,.«.Le.nouveau.contrat.à.distance.et.la.Loi	

sur	 la.protection	du	consommateur.»,.dans.Pierre-Claude.lafonD (dir.),.Le	droit	de	
la	consommation	sous	influences,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2007,.p..105,.à.la.
page.118.
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Les. dispositions. qui. encadrent. le. contrat. à. distance. obligent. le.
commerçant.à.divulguer.de.façon.intelligible.certains.renseignements.au.
consommateur,. notamment. ses. coordonnées,. une. description. détaillée.
des. biens. et. des. services. offerts. ainsi. que. des. frais. exigés,. la. devise.
dans. laquelle. les. montants. sont. payables. et. les. délais. d’exécution.. Elles.
accordent.au.consommateur. le.droit.de. résoudre. le.contrat. s’il.n’obtient.
pas. un. exemplaire. de. ce. dernier. avec. les. informations. requises. ou. si. le.
commerçant.accuse.un.retard.de.plus.de.30.jours.dans.l’exécution.de.ses.
obligations127..Le.consommateur.qui.a.payé.au.moyen.d’une.carte.de.crédit.
et.qui.n’est.pas.remboursé.par.le.commerçant.peut.obtenir.de.l’institution.
financière.émettrice.un.crédit.correspondant.aux.montants.débités.de.son.
compte.(rétrofacturation)128..Lorsque. le.commerçant.perçoit.un.montant.
en.paiement.partiel.ou.total.avant.d’exécuter.son.obligation.principale,.il.
doit.utiliser.un.moyen.de.paiement.qui.permet.la.rétrofacturation129..Ces.
dispositions. s’inspirent.du.Modèle	d’harmonisation	des	 règles	 régissant	
les	contrats	de	vente	par	Internet	élaboré.par.les.ministres.fédéral,.provin-
ciaux.et.territoriaux.responsables.de.la.consommation.en.2001130..Cepen-
dant,.leur.application.au.sociofinancement.ne.se.fait.pas.sans.difficulté,.car.
il.donne.lieu.à.une.relation.tripartite.dans.laquelle.la.plateforme.joue.un.
rôle.à.la.fois.de.prestataire.de.services.et.d’intermédiaire.

Concernant. les. plateformes. de. prêts,. nous. partageons. l’avis. des.
professeurs.Marc.Lacoursière.et.Arthur.Oulaï,.à.savoir.que.la.plateforme.
agit.comme.un.prêteur131..Dans.ce.cas,.la.plateforme,.si.elle.s’adresse.à.des.
emprunteurs.consommateurs,.doit.obtenir.le.permis.exigé.par.la.Loi	sur	
la	protection	du	consommateur132..En.plus.des.dispositions.déjà.mention-
nées,.celles.qui.sont.applicables.au.prêt.d’argent,.qui.ont.notamment.pour.
objet.d’informer.le.consommateur.en.lui.divulguant.le.taux.d’intérêt.et.les.
frais,.doivent.être.respectées133.

Mentionnons.également.l’article.347.du.Code	criminel,.qui.interdit.le.
prêt.à.un.taux.d’intérêt.supérieur.à.60.p..100,.et.l’article.2332.du.Code.civil,.

127.. Loi	sur	la	protection	du	consommateur,.préc.,.note.124,.art..54.8.et.54.9.
128.. Id.,.art..54.14.
129.. Id.,.art..54.3.
130.. innoVation, sCienCes et DéVeloPPement CanaDa,. «.Modèle	 d’harmonisation	 des	

règles	régissant	les	contrats	de	vente	par	Internet.»,.29.mai.2001,.[En.ligne],.[www.ic.gc.
ca/eic/site/cmc-cmc.nsf/vwapj/Sales_Template_fr.pdf/.$file/Sales_Template_fr.pdf]..
(10.juin.2019)..

131.. M..laCoursière.et.A..oulaï,.préc.,.note.99,.524.
132.. Loi	sur	la	protection	du	consommateur,.préc.,.note.124,.art..321.b).
133.. Id.,.art..66.et.suiv..ainsi.que.115.et.suiv.

http://www.ic.gc.ca/eic/site/cmc-cmc.nsf/vwapj/Sales_Template_fr.pdf/$file/Sales_Template_fr.pdf
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cmc-cmc.nsf/vwapj/Sales_Template_fr.pdf/$file/Sales_Template_fr.pdf
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qui.confère.au.tribunal.le.pouvoir.d’annuler.ou.de.réviser.un.prêt.d’argent.
en.cas.de.lésion.

Pour.sa.part,.la.Charte	de	la	langue	française.exige.que.les.produits,.
les. publicités. et. les. modes. d’emploi. soient. présentés. en. français.;. les.
contrats.où.figurent.des.clauses.types,.ainsi.que.les.documents.s’y.ratta-
chant,.doivent.également.être.consultables.en.français134..Ces.obligations.
amènent. concrètement. les. plateformes. qui. désirent. faire. des. affaires. au.
Québec.à.créer.un.site.Internet.en.langue.française.

La.décision.d’un.contributeur.ou.d’un.porteur.de.projet.de.s’inscrire.
à.une.plateforme.américaine.soulève.des.questions.délicates.concernant.le.
droit.applicable..Rappelons.que.la.Loi	sur	la	protection	du	consommateur.
prévoit.que. le.contrat.conclu.par.Internet.est.réputé. l’être.à. l’adresse.du.
consommateur135.

Conclusion

Au.terme.de.notre.étude,.nous.pouvons.dire.que.le.sociofinancement.
suscite. plusieurs. questions. auxquelles. nous. n’avons. pas. toujours. trouvé.
des.réponses.définitives..

Dans. le. sociofinancement. sous. forme. de. dons,. le. foisonnement. des.
hypothèses.doit.composer.avec.l’absence.de.doctrine.et.de.jurisprudence.
portant.sur.les.enjeux.qu’elles.entraînent..Nous.avons.jeté.quelques.bases.
à.partir.desquelles. le.droit.pourra.se.préciser.et.s’adapter.à.cette.réalité.
mouvante..Les.plateformes.de.sociofinancement.pourraient.jouer.un.rôle.
utile.en.orientant.les.parties.vers.le.choix.du.régime.juridique.qui.corres-
pond.le.mieux.à.leurs.intentions.

Dans.le.sociofinancement.sous.forme.d’investissements,.le.foisonne-
ment.de.la.réglementation.semble.injustifié,.considérant.le.faible.engoue-
ment. des. entrepreneurs. et. des. investisseurs.. Le. sociofinancement. n’est.
peut-être. pas. le. meilleur. véhicule. pour. eux.. Les. gouvernements. ont. eu.
raison,.par.ailleurs,.de.considérer. le.sociofinancement.en.capital.et.sous.
forme. de. prêts. comme. étant. visé. par. la. réglementation. en. matière. de.
valeurs.mobilières..Le.niveau.de.risque.est.tel.que.cette.activité.doit.être.
réglementée,.et.qu’elle.pourrait.même.se.voir.tout.simplement.interdite.

Comme.nous.venons.de.l’exposer,.le.sociofinancement.présente.effec-
tivement. des. risques.. Il. serait. dommage. que. les. abus,. les. fraudes. et. les.
attentes. déçues. en. viennent. à. miner. la. popularité. d’un. mécanisme. qui.
incarne.des.biens.précieux.comme.l’initiative,.la.créativité,.la.solidarité.et.

134.. Charte	de	la	langue	française,.RLRQ,.c..C-11,.art..51.et.suiv.
135.. Loi	sur	la	protection	du	consommateur,.préc.,.note.124,.art..54.2...
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la.confiance..Ce.mécanisme.se.discipline.lui-même.à.travers.les.écueils.qu’il.
surmonte,.mais.le.droit.doit.aussi.jouer.son.rôle..Il.convient.surtout.d’enca-
drer.intelligemment.le.sociofinancement.sous.forme.de.dons,.sa.forme.la.
plus.prometteuse..Nous.croyons.que.la.Loi	uniforme	sur	les	appels	infor-
mels	aux	dons	du	public.de.la.Conférence.pour.l’harmonisation.des.lois.
au.Canada.représente.une.excellente. initiative.en.sens..La.Conférence.a.
d’ailleurs.entrepris.de. réviser.cette. loi.uniforme,.afin.qu’elle.propose.un.
encadrement.encore.mieux.adapté.au.sociofinancement.


